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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 101  1ERE REUNION 2010 

DG 

MUTUALISATION DES MOYENS AVEC LE SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS 

La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité 
confirme le Département dans son rôle de principal contributeur de l’établissement public 
service départemental d’incendie et de secours (S.D.I.S.) et dans ce cadre et à la suite de la 
réflexion commune de mutualisation des moyens, notre Assemblée a déjà signifié, par 
délibérations successives en 2009 sa volonté de : 

Ø Constituer des groupements de commande avec le S.D.I.S. 

Ø Signer une convention relative à l’entretien des bâtiments du S.D.I.S. 

Ø Contractualiser une convention permettant la mutualisation des moyens de 
maquettage et de reproduction. 

Ø Conclure un protocole d’accord tripartite (C.G.2B, S.D.I.S. et union 
départementale des sapeurs pompiers) dans le domaine social. 

Ø Souscrire une convention définissant les modalités d’identification, de traitement 
et de contrôle du risque lié à l’eau (la legionelle). 

Dans la continuité de cette démarche, je vous propose aujourd’hui de formaliser 
deux nouveaux axes de mutualisation : 

Ø L’assistance à maîtrise d’ouvrage assurée par le Département en ce qui concerne 
le suivi des réalisations relevant des bâtiments du S.D.I.S. 

Ø La coordination des actions lors d’interventions non programmées sur le réseau 
routier Départemental de la Haute-Corse, consécutives à des accidents de la 
circulation, des éboulements ou, en période hivernale, à des intempéries. 

Vous trouverez, annexés au présent rapport, les projets de documents correspondant 
à ces actions que je soumets à votre approbation. 

Ces actes administratifs prennent effet à compter de leur signature par les deux 
parties et sont conclus jusqu’au 31 décembre 2010. Ils sont  reconductibles expressément 
d’année en année sauf dénonciation selon les formes requises. 
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D’INCENDIE ET DE SECOURS 
 
 

Convention relative à mutualisation 
des capacités d’assistance à maîtrise   Page 18 / 18               Le 05/01/2010 
d’ouvrage pour les bâtiments du S.D.I.S. 

 

ANNEXE 2 : COORDONNEES DES INTERVENANTS 

 

Département 

 

• Directeur des infrastructures, des routes et des transports 

Valbert GROSSI: 04.95.34.81.86: vgrossi@cg2b.fr 

 

• Directeur Adjoint des infrastructures, des routes et des transports 

Paul BONETTI: 04.95.34.82.60: pbonetti@cg2b.fr 

 

• Responsable du service routes 

Gabriel CHIORBOLI: 04.95.34.81.85: gchiorboli@cg2b.fr 

 

• Numéro d’astreinte routes: 06.32.23.54.78:  

 

 

S.D.I.S.2B 

 

• Chef du Groupement Opérations 

Lieutenant-Colonnel Louis Jean OLIVIER : 04.95.30.98.10: olivier@sdis2b.fr 

 

• Chef du service CTA-CODIS 

Lieutenant Bruno GUIDINI: 04.95.30.98.85: guidini@sdis2b.fr 

 

• Chef du service opérations 

Major Joël MATEOS: 04.95.30.98.04: mateos@sdis2b.fr 
 

20



DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 102  1ERE REUNION 2010 

DAG 

MARCHES PUBLICS - COMMUNICATION 

 

Par délibération en date du 2 juillet 2009, vous m’avez confié une autorisation 
générale de compétence en matière de marchés publics. 

Cette décision intervenait en vertu de la loi du 2009-179 du 17 février 2009 portant 
sur l’accélération des programmes d’investissements privés.  

Je porte donc à votre connaissance, tel qu’en dispose le code général des collectivités 
territoriales, la liste des marchés passés depuis le 2 juillet 2009 annexée au présent rapport. 

 
Je vous prie de bien vouloir me donner acte de cette communication. 

 

Paul GIACOBBI 
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ANNEXE AU RAPPORT N° 102 « MARCHES PUBLICS – COMMUNICATION » 
 
 

Ø Marché 79 folio 122 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie suite à des intempéries lot 3 
Titulaire : S.A.R.L. Schiappa et fils 
Montant du marché : 263.020 € H.T. / 284.061,60 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 2 juillet 2009 
 
 

Ø Marché 80 folio 122 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie suite à des intempéries lot 4 
Titulaire : S.A.R.L. Dani 
Montant du marché : 249.182,50 € H.T. / 269.117,10 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 2 juillet 2009 
 
 

Ø Marché 81 folio 122 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie suite à des intempéries lot 5 
Titulaire : Albertini Christian 
Montant du marché : 454.219,50 € H.T. / 490.557,06 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 2 juillet 2009 
 
 

Ø Marché 82 folio 122 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie suite à des intempéries lot 6 
Titulaire : Albertini Christian 
Montant du marché : 330.005 € H.T. / 356.405,40 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 2 juillet 2009 
 
 

Ø Marché 84 folio 122 de 2009 
 

Intitulé du marché : Mise en œuvre de glissières de sécurité  
Titulaire : S.A.S. Corse travaux 
Montant du marché à bons de commande :  

§ Mini annuel : 150.000 € T.T.C. / Maxi annuel : 600.000 € T.T.C.  
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 3 août 2009 
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Ø Marché 89 folio 123 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de fauchage et de débroussaillage lot 1 
Titulaire : S.A.R.L. A Smachjera di Castineta 
Montant du marché à bons de commande :  

§ Mini annuel : 3300 € T.T.C. / Maxi annuel : 13.200 € T.T.C.  
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 4 août 2009 
 
 

Ø Marché 90 folio 123 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de fauchage et de débroussaillage lot 2 
Titulaire : Costa verde environnement 
Montant du marché à bons de commande :  

§ Mini annuel : 7.150 € T.T.C. / Maxi annuel : 28.600 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 4 août 2009 
 
 

Ø Marché 91 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de fauchage et de débroussaillage lot 3 
Titulaire : S.A.R.L. A Smachjera di Castineta 
Montant du marché à bons de commande :  

§ Mini annuel : 5.500 € T.T.C. / Maxi annuel : 22.000 € T.T.C.  
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 4 août 2009 
 
 

Ø Marché 92 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de fauchage et de débroussaillage lot 4 
Titulaire : S.A.R.L. A Smachjera di Castineta 
Montant du marché à bons de commande :  

§ Mini annuel : 4.400 € T.T.C. / Maxi annuel : 17.600 € T.T.C.  
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 4 août 2009 
 
 

Ø Marché 93 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de fauchage et de débroussaillage lot 5 
Titulaire : S.A.R.L. A Smachjera di Castineta 
Montant du marché à bons de commande :  

§ Mini annuel : 5.500 € T.T.C. / Maxi annuel : 22.000 € T.T.C.  
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 4 août 2009 
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Ø Marché 94 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de fauchage et de débroussaillage lot 6 
Titulaire : S.A.R.L.  Ciccoli et fils 
Montant du marché à bons de commande :  

§ Mini annuel : 2.750 € T.T.C. / Maxi annuel : 11.000 € T.T.C.  
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 4 août 2009 
 
 

Ø Marché 95 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de fauchage et de débroussaillage lot 7 
Titulaire : S.A.R.L.  Ciccoli et fils  
Montant du marché à bons de commande :  

§ Mini annuel : 3300 € T.T.C. / Maxi annuel : 13200 € T.T.C.  
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 4 août 2009 
 
 

Ø Marché 96 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de fauchage et de débroussaillage lot 8 
Titulaire : S.A.R.L.  Ciccoli et fils 
Montant du marché à bons de commande :  

§ Mini annuel : 6.600 € T.T.C. / Maxi annuel : 26.400 € T.T.C.  
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 4 août 2009 
 
 

Ø Marché 97 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux d’aménagement sur la R.D.84  (lot1) 
Titulaire : Groupement S.A.R.L. SOTAF/ S.A.R.L. Simonpieri B et B 
Montant du marché : 521.044 € H.T. / 562.727,52 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 5 juillet 2009 
 
 

Ø Marché 98 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de viabilité hivernale (lot1) 
Titulaire : JP Terrassements 
Montant du marché à bons de commande  : sans mini et sans maxi 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 22 juillet 2009 
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Ø Marché 99 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de viabilité hivernale (lot2) 
Titulaire : Manenti Location 
Montant du marché à bons de commande  : sans mini et sans maxi 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 31 août 2009 
 
 

Ø Marché 100 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Location d’un aéronef avec pilote dans le cadre de la lutte anti-vectorielle 
et anti-incendie pour le Département. 
Titulaire : MIDAIR 
Montant du marché à bons de commande : Les quantités minimales du marché à bons de 
commande sont fixées par période 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 10 juillet 2009 
 
 

Ø Marché 101 folio 124 de 2009 
 

Intitulé du marché : Marché complémentaire au marché 114 folio 106 de 2008 : 
Aménagement du pont de Corbaja  
Titulaire : Groupement Mattei Mathieu / SOCOTRA BTP 
Montant du marché : 28.263,92 € H.T. / 30.525,03 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 24 août 2009 
 
 

Ø Marché 102 folio 124 de 2009  
  

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie suite aux intempéries – lot 2 
Titulaire : Groupement Socomatra / Trageco / SMTP 
Montant du marché : 666 395,20 € H.T. / 719 706,82 € T.T.C. 
Type de procédure : Marché négocié après appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 24 septembre 2009 
 
 

Ø Marché 107 folio 126 de 2009 
 

Intitulé du marché : RD-80 : Travaux d’aménagement – lot 1 
Titulaire : Groupement SMTP / Monte Stello / CAP Corse bâtiment 
Montant du marché : 675.867,50 € H.T. / 729.936,90 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 12 octobre 2009 
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Ø Marché 103 folio 126 de 2009 
 

Intitulé du marché : Fourniture et livraison de livres non scolaires avec prestations de services 
associées à cette fourniture 
Titulaire : ALIZE SFL 
Montant du marché : Mini annuel 58.700 € T.T.C. / Maxi annuel 140.900 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 15 octobre 2009 
 
 

Ø Marché 104 folio 126 de 2009 
 

Intitulé du marché : Fourniture et livraison de livres non scolaires avec prestations de services 
associées à cette fourniture 
Titulaire : Alain Piazzola 
Montant du marché : Mini annuel 9.700 € T.T.C. / Maxi annuel 23.000 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 15 octobre 2009 
 
 

Ø Marché 105 folio 126 de 2009 
 

Intitulé du marché : Fourniture et livraison de livres non scolaires avec prestations de services 
associées à cette fourniture 
Titulaire : Biblioteca 
Montant du marché : Mini annuel 19.900 € T.T.C. / Maxi annuel 47.500 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 15 octobre 2009 
 
 

Ø Marché 106 folio 126 de 2009 
 

Intitulé du marché : Fourniture et livraison de livres non scolaires avec prestations de services 
associées à cette fourniture 
Titulaire : ALIZE SFL  
Montant du marché : Mini annuel 31.200 € T.T.C. / Maxi annuel 74.500 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 15 octobre 2009 
 
 

Ø Marché 108 folio 126 de 2009 
 

Intitulé du marché : RD-80 : Travaux d’aménagement – lot 2 
Titulaire : Groupement SMTP / Monte Stello / CAP Corse bâtiment 
Montant du marché : 3.453 326,50 € H.T. / 3.729.592,62 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 21 octobre 2009 
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Ø Marché 109 folio 127 de 2009 
 

Intitulé du marché : Prestations de géomètres 
Titulaire : SARL Cabinet Barnay 
Montant du marché : Mini annuel : 160.000 € T.T.C. / Maxi annuel : 640.000 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 21 octobre 2009 
 
 

Ø Marché 110 folio 127 de 2009 
 

Intitulé du marché : Système de contrôle d’accès pour les sites du Département de la Haute-
Corse 
Titulaire du marché : A2C 
Montant du marché : Marché à bons de commande sans minimum et sans maximum 
Type de procédure : Marché négocié après appel d’offres infructueux 
Date d’attribution : 22 octobre 2009 
 
 

Ø Marché 111 folio 127 de 2009 
 

Intitulé du marché : RD-69 : Aménagement d’une section P.K.108,700 à 116,400 
Titulaire : Groupement S.A.R.L. Dani / SNT Petroni / S.A.S Corse Travaux 
Montant du marché :  

§ Tranche ferme : 4.455.467,64 € T.T.C. / tranche conditionnelle : 484.920 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 26 octobre 2009 
 
 

Ø Marché 112 folio 127 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie départementale – lot 1 
Titulaire : S.A.R.L. Susini 
Montant du marché : 575.462,00 € H.T. / 621.498,96 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 10 novembre 2009 
 
 

Ø Marché 113 folio 127 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie départementale – lot 2 
Titulaire : Groupement ADIBAT / STP Simonpieri / GMS / SOCATP 
Montant du marché : 798.220,00 € H.T. / 862.077,60 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 19 novembre 2009 
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Ø Marché 114 folio 127 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie départementale – lot 3 
Titulaire : Groupement ADIBAT / STP Simonpieri / SOCATP 
Montant du marché : 540.577,50 € H.T. / 583.823,70 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 19 novembre 2009 
 
 

Ø Marché 115 folio 128 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie départementale – lot 4 
Titulaire : SARL Valesi BTP 
Montant du marché : 1.342.442,00 € H.T. / 1. 449.837,36 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 19 novembre 2009 
 
 

Ø Marché 117 folio 128 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie départementale – lot 6 
Titulaire : Groupement ADIBAT / GMS  
Montant du marché : 396.473,04 € H.T. / 428.190,88 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 19 novembre 2009 
 
 

Ø Marché 118 folio 128 de 2009 
 

Intitulé du marché : Travaux de réparation de la voirie départementale – lot 7 
Titulaire : Groupement ADIBAT / SOCATP 
Montant du marché : 404.745,50 € H.T. / 437.125,14 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 19 novembre 2009 
 
 
 

Ø Marché 119 folio 128 de 2009 
 

Intitulé du marché : Aménagement d’une section sur la RD-63 : P.K. 17,760 à 18,750 
Titulaire : SARL TPG 2B 
Montant du marché :  

§ Tranche ferme : 225.514 € T.T.C. / Tranche conditionnelle : 45.777,96 € T.T.C. 
Type de procédure : Appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 16 novembre 2009 
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Ø Marché 120 folio 128 de 2009 
 

Intitulé du marché : Assistance et maintenance applicative – Lot 27 - TASK 
Titulaire : 4 AXES 
Montant du marché : 358,80 € T.T.C. 
Type de procédure : Marché négocié après appel d’offres ouvert 
Date d’attribution : 23 novembre 2009 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 103  1ERE REUNION 2010 

DAG 

CONTENTIEUX - COMMUNICATION 

 

Dans le cadre de ses activités la Collectivité départementale est amenée à traiter de 
dossiers de contentieux. 

Ainsi, trentaine de dossiers contentieux ont été ouverts en 2009, 10 plaintes déposées 
et 12 consultations juridiques commandées à notre prestataire dans des domaines variés.  

Vous trouverez en annexe du présent rapport une fiche synthétisant les différents 
contentieux ayant intéressé notre Collectivité en 2009. 

Je vous prie de bien vouloir me donner acte de cette communication. 

 

 

Paul GIACOBBI 
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ANNEXE AU RAPPORT N° 103 « CONTENTIEUX - COMMUNICATION » 
 

Ø Opération de bâtiment : 
 

Le Département a été destinataire d’une citation devant le Tribunal correctionnel, à titre de 
maître d’ouvrage d’une opération de bâtiment ou de génie comportant des risques particuliers 
liés à la présence d’amiante. 
L’audience prévue le 13 janvier 2010. Me SEATELLI a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø Expropriation Bastia-Suerta : 
 

Aménagement de la route départementale 81 sur la commune de Bastia-Suerta, suite au 
jugement de fixation des indemnités du 1er septembre 2009 rendu par la Cour d’Appel de 
Bastia. Le Département forme un pourvoi en cassation. Date d’audience non communiquée. 
Me CASABIANCA-CROCE a été constituée dans cette affaire. 
 

Ø Enfants G - L : 
 
Il s’agit d’une délégation d’autorité parentale. Décision rendue le 16 novembre 2009. Me 
FINALTERI a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø Enfant F. M.-C. : 
 
Me LABOURET a été constitué dans cette affaire. Délégation d’autorité parentale. 
 

Ø Dossier OREZZA : 
 
Requête présentée par le Préfet le 22 juin 2009. Ce dossier a été transmis à Monsieur le 
Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer. Me 
MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø Dossier ROSSI : 
 
Le Département a formé un recours à l’encontre de la décision de Tribunal Administratif de 
Bastia le 20 mai 2009. Me SPINOSI a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø Enfant D. F – D : 
 
Il s’agit d’une procédure judiciaire d’abandon. L’audience a eu lieu le 11 décembre 2009. Me 
CASABIANCA-CROCE a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø Dossier SICA MUNTAGNA CORSA- Abattoir de Ponte-Leccia : 
 
Une requête et une requête en référé ont été présentées par la SICA MUNTAGNA CORSA 
devant le Tribunal de Bastia demandant l’annulation de la délibération du Conseil Général en 
date du 20 août 2009. Ordonnance du 17 septembre 2009, la société doit évacuer l’abattoir de 
Ponte-Leccia. Me MUSCATELLI  a été constitué dans cette affaire. 
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Ø Fraude R.M.I. - Mme TEURLAY : 
 
Le Département se porte partie civile. L’audience a eu lieu le 23 septembre 2009 devant le 
Tribunal de grande instance. Elle a été condamné à 1.000 € d’amende et à payer la somme de 
8.447 €. Me SEATELLI a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø Fraude R.M.I.- Mme FRAU : 
 
Suite à un signalement le 11 septembre 2008 auprès du Procureur de la République au titre 
d’une présomption de fraude au R.M.I. de la part de Mme FRAU, le Département de la 
Haute-Corse a souhaité se porter partie civile. L’audience a eu lieu le 23 septembre 2009 
devant le Tribunal de Grande instance. Elle a été condamnée à 1.000 € d’amende et à payer la 
somme de 7.447 €. Me SEATELLI a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø Trop perçu- Association « MARS » : 
 
L’association « MARS » a déposé un recours visant à obtenir l’annulation du rejet de la 
demande de remise gracieuse ainsi que du titre émis par le Département faisant suite à un trop 
perçu. Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø Fraude R.M.I.- Mme POLI : 
 
Mme POLI n’a pas déclaré ses revenus à la CAF. Dans l’attente. Me MUSCATELLI a été 
constitué dans cette affaire. 
 

Ø Dossier ANGELINI : 
 
Requête déposée par Mme ANGELINI en vue de l’annulation d’un arrêté abrogeant 
l’agrément d’assistante maternelle. Requête en référé présentée le 15 septembre 2009 par cette 
dernière. Selon l’ordonnance du 28 septembre 2009, la requête de Mme NAGELINI est 
rejetée. Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø SARL SCANIGLIA Transports : 
 
Par requête du 31 mai 2009, la société a déposé un recours en vue d’une part d’obtenir 
l’annulation du marché assurant à titre principal la desserte des établissements scolaires 
Rogliano - Maccinaggio et d’autre part réclame le Département à payer la somme de     
33.000 €. En attente. Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø Trop perçu- Dominique BERNARDINI : 
 
Le Département réclame à Mme BERNARDIINI le remboursement d’un trop perçu sur son 
salaire entre juillet et octobre 2005. Cette dernière a présenté une requête devant le Tribunal 
Administratif. Me MUSACTELLI a été constitué dans cette affaire. 
 

Ø Fraude R.M.I.- M. BESSI : 
 
Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. M. BESSI n’a pas déclaré ses loyers 
perçus. Dans l’attente 
 

33



 3

Ø Fraude R.M.I.- Mme JACKEL : 
 
Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. Mme JACKEL allocataire et 
propriétaire de biens immobiliers, n’a pas déclaré ses loyers perçus. Dans l’attente 
 

Ø Fraude R.M.I.- Mme GUELLOUDJ : 
 
Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. Mme GUELLOUDJ n’a pas déclaré son 
activité salariée. Dans l’attente. 
 

Ø Usage de faux documents administratifs- M. PIFERINI : 
 
Me SEATELLI a été constitué dans cette affaire. M. PIFERINI a été mis en examen pour 
complicité de faux, usage de faux documents administratifs. Il a été suspendu depuis le 6 
février 2009. Une enquête administrative visant à étayer une éventuelle procédure pourrait 
être envisagée. 
 

Ø Promotion ingénieurs Territoriaux- M. RODRIGUEZ : 
 
Requête présentée par le Préfet demandant l’annulation de deux arrêtés, l’un portant sur la 
liste d’aptitude pour l’accès au cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux au titre de 
promotion interne, et l’autre portant nomination dans ledit grade. Me MUSCATELLI a été 
constitué dans cette affaire. 
 

Ø Recours indemnisation – M. CARBIENER : 
 
Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. Requête déposée par M. CARBIENER 
devant le Tribunal Administratif de Bastia visant à obtenir des indemnités de licenciement. 
 

Ø Dossier DE MICHELIS : 
 
Les deux requêtes présentées devant le Tribunal Administratif de Bastia en 2003 et 2004 par 
Monsieur De Michelis visant à obtenir la requalification du CDD en CD ainsi que la 
constatation de la rupture du contrat à l’initiative du Département ont été rejetées. L’affaire a 
été rayée du rôle car la Cour d’Appel de Marseille a considéré que l’instruction n’était pas 
encore complète en l’état des pièces communiquées par chacune des parties. Me 
CASABIANCA-CROCE a été constituée dans cette affaire. 
 

Ø Dossier LE GRATIET : 
 
Me Par jugement du 8 octobre 2009, la requête de M. LE GRATIET a été rejeté. Par courrier 
du 20 novembre 2009, son conseil a formé une demande préalable indemnitaire au motif que 
l’intéressé aurait subi un préjudice financier lié au versement d’indu d’indemnités. Le 
Département a implicitement rejeté cette demande. Nouvelle requête présentée par M. LE 
GRATIET le 25 novembre 2009. Une clôture d’instruction interviendra au mois de septembre 
2010 et l’affaire est prévue à une audience du 4ème trimestre 2010. Me MUSCATELLI a été 
constitué dans cette affaire. 
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Ø Affaire TERRACO-PAOLI : 
 
Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire.  M. PAOLI a été assigné en référé la 
SAS TERRACO par voie de fait suite à des terrassements effectués pour le compte du 
Département sur la propriété familiale. M. PAOLI s’est désisté de son action initiale  à 
l’encontre du département, suite au compte-rendu de l’accédit. 
 

Ø Dossier ROESCH : 
 
Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. 
M.ROESCH a déposé une requête devant le Tribunal Administratif de Bastia aux fins de 
solliciter l’annulation de la décision de retrait en date du 19 mars 2008. L’audience a eu lieu 
le 26 novembre 2009. Dans l’attente du jugement. 
 

Ø Recours en annulation Mme RIQUELME : 
 
Me SEATELLI a été constitué dans cette affaire. Un recours en annulation a été déposé par 
Mme RIQUELME à l’encontre d’un arrêté portant révocation de la requérante. 
Dans l’attente du mémoire en défense. 
 

Ø Recours en annulation – Mme PINSON : 
 
Requête en référé présentée par Mme PINSON devant le Tribunal Administratif  de Bastia 
visant à obtenir la suspension de la décision du 21 janvier 2009 du Président du Conseil 
Général relative à son affectation à la DISS à l’UTISS de Bastia, site du Fango. L’ordonnance 
du 6 mai 2009 a considéré qu’il n’y avait pas lieu de statuer et le Département a été condamné 
à verser 500 € en application de l’article L 761- 1 du CJA. Me MUSCATELLI a été constitué 
dans cette affaire. 
 

Ø Recours en annulation – Mme CRUCIANI : 
 
Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. Requête en référé présentée par Mme 
CRUCIANI devant le Tribunal Administratif  de Bastia visant à obtenir la suspension de la 
décision du 21 janvier 2009 du Président du Conseil Général relative à son affectation à la 
DISS à l’UTISS de Bastia, site du Fango. L’ordonnance du 6 mai 2009 a considéré qu’il n’y 
avait pas lieu de statuer et le Département a été condamné à verser 500 € en application de 
l’article L 761- 1 du CJA. 
 

Ø Propriété TOTTI : 
 
Le Département a été destinataire le 8 janvier 2009 d’une assignation en référé devant le, 
Tribunal de Grande instance de Bastia. Suivant un marché public, le Département a fait 
réaliser divers aménagements routiers sur la canton de San Martino di Lota. Les travaux 
confiés à l’entreprise ANTONIOTTI ont causé des désordres et se sont traduits par un 
empiètement illicite de la propriété TOTTI. 
 
L’ordonnance du 15 avril 2009 confie la mission d’expert. La dernière expertise a eu lieu le 
12 novembre 2009. Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. 
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Ø Demande de travailleur handicapé : 
 
Requête déposée par M. FUSELLA visant à l’annulation de la décision du Président de la 
MDPH ayant rejeté sa demande de reconnaissance de travailleur handicapé. Lettre de M. 
OLMETA retirant la décision du 26 juin 2008. Me MUSCATELLI a été constitué dans cette 
affaire. 
 

Ø Transports TIBERI : 
 
Requête déposée par la SARL Transports TIBERI demandant l’annulation de la décision 
implicite de refus du Département de verser les sommes dues au titre de la clause 
d’actualisation des prix de différentes lignes de marchés de transports publics routiers de 
voyageurs.    
 
 

Ø Fraude R.M.I. – BEAUMANN-NUNES : 
 
Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. Les services départementaux ont accusé 
réception d’un avis de suite judiciaire dans le cadre d’une procédure engagée contre M. 
NUNES et Mme BEAUMANN, pour obtention frauduleuse d’une allocation de R.M.I.  
Dans l’attente. 
 
 

Ø Fraude R.M.I.- Mme GUTIERREZ : 
 
Me SEATELLI a été constitué dans cette affaire. Mme GUTIERREZ n’a pas déclaré à la 
caisse d’allocations familiales son activité salariée. Avis à victime de l’audience devant le 
Tribunal de grande instance de Bastia le 10 février 2010. 
 

Ø M. Paul GRIMALDI-ORSINI : 
 
Me MUSCATELLI a été constitué dans cette affaire. M. Paul GRIMALDI-ORSINI a déposé 
une requête devant le Tribunal administratif relative à un arrêté pris par le Président du 
Conseil Général portant sanction disciplinaire du 1er groupe. 
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DIPARTIMENTU DI CISMONTE 

CUNSIGLIU GENERALE 

N° 104  1A REUNIONE 2010  

DID 

INTERVENZIONI À PRÒ    DI  E CUMUNE E  DI I SO GRUPAMENTI 

 

Durante u bilanciu primitivu 2010, l’Assemblea dipartimentale hà messu in piazza i 
crediti chì ci volenu pè a nostra intervenzione à prò di e cumune è di i so gruppamenti. 

In stu quadru, nentru à i sfarenti fondi è prugrammi, vi tocca à fà l’individualizazioni 
di i crediti currispundenti. 

Truverete in seduta una lista di i cartulari ghjunti in i servizii è chì l’istruzzione hè 
stata fatta. 

Vi pregu di vulenne deliberà. 

 

Paulu GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 104  1ERE REUNION 2010 

DID 

INTERVENTIONS EN FAVEUR DES COMMUNES ET DE LEURS GROUPEMENTS 

 
 
 
A l’occasion du budget primitif 2010, l’Assemblée départementale a mis en place les 

crédits nécessaires à notre intervention en faveur des communes et de leurs groupements. 

Dans ce cadre, il vous appartient de procéder, au sein des différents fonds et 
programmes, aux individualisations des crédits correspondants. 

Vous trouverez en séance, une liste des dossiers parvenus dans les services et dont 
l’instruction a été effectuée. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
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DIPARTIMENTU DI CISMONTE 

CUNSIGLIU GENERALE 

N° 105  1A REUNIONE 2010 

DID 

CESSIONE DI TERRENU À A CUMUNA DI VIVARIU  

 

A cumuna di Vivariu hà fattu sapè ch’ella brama di custruì un crematoriu è, per 
quessa, dumanda l’aiutu strutturale di u Dipartimentu.  

Vi preciseghju chì a cremazione si face sempre di più in Francia, eppuru ùn ci hè 
nisuna struttura in l’isula, dunque e famiglie sò ubligate à praticà st’operazione nant’à u 
cuntinente, tandu i spiazzamenti sò cari è danu fastidiu.  

In e statistiche di u 2005 avemu 127 992 cremazioni in Francia, sia 25 % di u numeru 
tutale di morti. In u 2006, esistianu digià in Francia 124 crematorii chì funziunavanu è 15 in 
traccia d’esse custruiti. U costu d'una cremazione hè à l’ingrossu di 600 € è u limitu 
d'amurtimentu d'un crematoriu hè à l’ingrossu di 1 000 cremazioni à l’annu. 

Si tratta d’un serviziu publicu solu cumunale è a cumuna di Vivariu, bramendu da 
veru d’impegnassi nant’à stu cartulare, ùn hà terrenu ghjuvendu à sta custruzzione. In stu 
quadru, sulliciteghja da u Dipartimentu un terrenu di u so duminiu privatu, chì serebbe adattu 
pè impiantà un casamentu simule. 

Tenendu à contu l’interessu di u prugettu à prò di a pupulazione Corsa, vi prupongu 
di lacà pè l’euro simbolicu à a cumuna di Vivariu, a lenza cadastrata C 254 in u locu dettu 
Chjuselli. 

Vi pregu di vulenne deliberà. 

 

Paulu GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 105  1ERE REUNION 2010 

DID 

CESSION DE TERRAIN A LA COMMUNE DE VIVARIO  

 

La commune de Vivario a manifesté son souhait de réaliser un crématorium et 
sollicite à cette fin l’aide structurelle du Département.  

Je vous précise que la crémation est en constante augmentation en France, cependant 
il n’existe dans notre île aucune structure, ce qui contraint ainsi les familles à faire pratiquer 
cette opération sur le continent, entraînant ainsi de coûteux et fastidieux déplacements.  

Les statistiques de 2005 affichent un nombre de crémations en France de 127 992, 
soit un taux de 25 % du nombre total de décès. En 2006, il existait déjà en France 124 
crématoriums en fonctionnement et 15 en cours de construction. Le coût d'une crémation se 
situe autour de 600 € et le seuil d'amortissement d'un crématorium se situe autour de 1 000 
crémations par an. 

Il s’agit d’un service public exclusivement communal et la commune de Vivario très 
désireuse de s’engager sur ce dossier ne possède pas de terrain adapté à cette destination. 
C’est dans ce cadre qu’elle sollicite la cession de la part du Département d’un terrain de son 
domaine privé, qui serait approprié à l’implantation de ce type de bâtiment. 

Je vous propose, en conséquence, au regard de l’intérêt du projet pour la population 
Corse, de céder pour l’euro symbolique à la commune de Vivario, la parcelle de terrain 
cadastrée C 254 sise au lieu-dit Chioselli. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Paul GIACOBBI 
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DIPARTIMENTU DI CISMONTE 

CUNSIGLIU GENERALE 

N° 401 - 106 1A REUNIONE 2010 

DID 

PRUGRAMMA A.E.P. / RISANAMENTU È INTERVENZIONI  
VICINU À E CUMUNE 

 

In quant’à l’intervenzioni à prò di e cumune, u primu prugramma 2010 elaburatu da 
l’agenza di l’acqua hè ghjuntu à u Dipartimentu. Dunque, ci vole à individualizà i crediti 
ghjuvendu à l’operazioni d’A.E.P./Risanamentu ritenute nentr’à i cuntratti tripartitu è F.S.R.-
bipartitu.  

Bisogna ancu à individualizà i crediti pè l’intervenzione à prò di e cumune in fattu 
d’assestamentu di a reta stradale, d’intercumunalità è di lume publicu. 

A lista di st’operazioni hè ramentata in i tavuloni distribuiti durante a seduta. 

Vi pregu di vulenne deliberà. 

 

Paulu GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 401 - 106 1ERE REUNION 2010 

DID 

PROGRAMME A.E.P. / ASSAINISSEMENT ET INTERVENTIONS  
AUPRES DES COMMUNES 

Dans le cadre des interventions en faveur des communes, le premier programme 
2010 élaboré par l’agence de l’eau est parvenu au Département. Il convient donc 
d’individualiser les crédits affectés aux opérations d’A.E.P./Assainissement retenues au titre 
des contrats tripartite et F.S.R.-bipartite.  

Il convient également, d’individualiser les crédits nécessaires à l’intervention en 
faveur des communes en matière d’aménagement de la voirie, d’intercommunalité et 
d’éclairage public. 

La liste de ces opérations est retracée dans les tableaux distribués en séance. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 107  1ERE REUNION 2010 

DID 

INTERVENTION EN FAVEUR DU MONDE ASSOCIATIF 

 

Dans le cadre de l’exercice 2010,  l’Assemblée départementale a mis en place les 
crédits nécessaires à l’intervention du Département en faveur du monde associatif en matière 
économique, sportive, culturelle, environnementale, rurale et sociale. 

La liste des propositions d’individualisation, sur la base des dossiers parvenus à ce 
jour au Département et dont l’instruction a été effectuée, vous sera remise en séance. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 108  1ERE REUNION 2010 

DG 

OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DE HAUTE-CORSE 
(AIDE A LA PASSATION DES MARCHES) 

 
L’office public de l’habitat (O.P.H.) m’a fait part de ses difficultés actuelles en terme 

de ressources humaines et d’organisation. Par ailleurs, il souhaiterait porter une attention 
particulière dans la sécurisation de ses procédures d’achats publics. 

Compte tenu du partenariat entre l’O.P.H. et sa Collectivité de rattachement, le 
Département de Haute-Corse, une convention proposant une mutualisation de moyens a été 
élaborée. Elle permet de répondre aux besoins exprimés par l’O.P.H. sans remettre en cause 
les ressources internes du Département affectées à ces tâches. 

Vous trouverez, annexé au présent rapport, le projet de document correspondant à 
cette action que je soumets à votre approbation. Cette convention prend effet à compter de sa 
signature par les deux parties et est conclue jusqu’au 31 décembre 2010. Elle est 
reconductible expressément d’année en année sauf dénonciation selon les formes requises. 

Je vous propose de m’autoriser à signer ce document ainsi que tout autre 
complémentaire nécessaire à la mise en œuvre de cette action. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 

 
sans incidence financière immédiate 
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Convention relative à mutualisation 
des capacités de passation des marchés   Page 1 / 9               Le 05/01/2010 
de l’office public de l’habitat 2B 

   
AAANNNNNNEEEXXXEEESSS   AAAUUU   RRRAAAPPPPPPOOORRRTTT   NNN°°°   111000888      

«««   OOOFFFFFFIIICCCEEE   PPPUUUBBBLLLIIICCC   DDDEEE   LLL’’’HHHAAABBBIIITTTAAATTT   DDDEEE   LLLAAA   HHHAAAUUUTTTEEE---CCCOOORRRSSSEEE   
(((AAAIIIDDDEEE   AAA   LLLAAA   PPPAAASSSSSSAAATTTIIIOOONNN   DDDEEE   MMMAAARRRCCCHHHEEESSS)))   

   
   
   
   

PPPRRROOOJJJEEETTT   

CCCOOONNNVVVEEENNNTTTIIIOOONNN   RRREEELLLAAATTTIIIVVVEEE   AAA   LLLAAA   MMMUUUTTTUUUAAALLLIIISSSAAATTTIIIOOONNN   DDDEEESSS   CCCAAAPPPAAACCCIIITTTEEESSS   DDDEEE   
PPPAAASSSSSSAAATTTIIIOOONNN   DDDEEESSS   MMMAAARRRCCCHHHEEESSS   DDDEEE   LLL’’’OOOFFFFFFIIICCCEEE   PPPUUUBBBLLLIIICCC   DDDEEE   LLL’’’HHHAAABBBIIITTTAAATTT   DDDEEE   HHHAAAUUUTTTEEE---

CCCOOORRRSSSEEE   

Convention n°              en date du 

 

ENTRE : 

 

D’une part, le Département de la Haute-Corse, siégeant à l’Hôtel du Département, Rond-
Point du Maréchal Leclerc, 20405 BASTIA Cedex 9, représenté par son Président, M. Paul 
GIACOBBI agissant en application de la délibération en date du 21 janvier 2010 ou par le 
Directeur Général des Services, M. GAMBA-MARTINI, dûment habilité à signer la présente 
en vertu de l’arrêté de délégation de signature n°745 du 20 mars 2008 

Désigné ci-après, par le Département, 

 

ET 

 

D’autre part, l’Office Public de l’Habitat de Haute-Corse, siégeant Résidence Barbesino, 
Bât B, Route Royale, 20600 Furiani, représenté par son Directeur Général, M. Jacques 
DEFENDINI, agissant en application de XXX en date du XXXXX, 

 

Désigné ci-après, par l’O.P.H., 

46



             
 
 
 

Convention relative à mutualisation 
des capacités de passation des marchés   Page 2 / 9               Le 05/01/2010 
de l’office public de l’habitat 2B 
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Convention relative à mutualisation 
des capacités de passation des marchés   Page 3 / 9               Le 05/01/2010 
de l’office public de l’habitat 2B 

 

PREAMBULE 
 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Général de la Haute-Corse en date du 21 janvier 2010, 
Vu l’autorisation de l’O.P.H. en date du XXX 2010 
Considérant les difficultés actuelles de l’O.P.H. en termes de ressources humaines et 

d’organisation, ainsi que ses besoins de sécurisation des procédures d’achats publics, 
Considérant la volonté de mutualiser les moyens dans le cadre du partenariat entre 

l’O.P.H. et sa Collectivité de rattachement, le Département de Haute-Corse, 

 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er: Objet de la convention 

La présente convention, définit les conditions dans lesquelles le Département et 
l’O.P.H. coordonnent leurs actions en ce qui concerne la rédaction, la passation et l’exécution 
des marchés publics de l’O.P.H. 

Article 2 : Définition du service et répartition des tâches 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement et 
d’échanges entre le Département et l’O.P.H. dans le cadre de la passation des marchés 
formalisés ou des procédures adaptées. Elle répartit les diverses tâches nécessaires à la 
préparation, la passation, et l’exécution des marchés de l’O.P.H. 

Les marchés, objet de la présente convention, sont ceux qui nécessitent le 
déclenchement d’une mise en concurrence et d’une publicité en fonction de leur seuil, 
supérieur à 20 000 euros hors taxes. Les simples consultations sur devis ne sont pas prises en 
charge par la présente convention. 

En cas de lancement d’une consultation en groupement de commande O.P.H.-
Département, la convention définissant les modalités d’organisation du groupement concerné 
prime sur celle-ci. 

Article 2.1. : Préparation de la consultation 

Ci-dessous, la répartition des différentes étapes de la procédure de consultation: 

Ø Le recueil des besoins : Il est effectué, en principe par l’O.P.H., notamment pour 
tout ce qui concerne les travaux de construction ou de réhabilitation pour lesquels 
il fait appel à un maître d’œuvre. L’O.P.H. pourra néanmoins, en cas de besoin 
(particulièrement sur les autres types de marchés : autres travaux, services ou 
fournitures) consulter les services techniques du Département compétents dans le 
domaine traité (le Service du Domaine Départemental pour l’achat de fournitures 
de bureau par exemple, le service informatique pour la fourniture d’ordinateurs, 
…etc). 
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Convention relative à mutualisation 
des capacités de passation des marchés   Page 4 / 9               Le 05/01/2010 
de l’office public de l’habitat 2B 

Ø Le choix de la procédure à lancer : Même si le choix définitif revient à l’O.P.H., 
il est attendu une aide et des propositions motivées du Département dans cette 
action. Le service juridique et de la commande publique (S.J.C.P.) du Département 
interviendra pour cela. 

Ø L’élaboration du dossier de consultation des entreprises : Comme pour la 
définition des besoins, c’est l’O.P.H. qui intervient, en principe, en cas de marchés 
de travaux. Le Département, S.J.C.P., prend le relais, à la demande de l’O.P.H., 
notamment pour les autres types de marchés. 

Ø La publication des avis d’appel public à la concurrence et des avis d’attribution 
des marchés : Compte tenu de l’aspect technique lié à la dématérialisation (plate-
forme de l’O.P.H.) et de la facturation induite par cette action, l’O.P.H. se charge 
de ces publications. La rédaction des documents est effectuée en collaboration 
avec le Département, S.J.C.P. 

Ø Le relais de l'information auprès des candidats (réponses aux questions des 
candidats, demandes de précisions aux candidats…) : Pour plus de clarté pour les 
entreprises, il est souhaitable que les courriers émanent de l’O.P.H. Ils pourront 
néanmoins être élaborés avec l’aide des services du Département en cas de besoin 
(services techniques pour les questions relatives au cahier des clauses techniques 
ou S.J.C.P. sur la partie administrative et juridique). 

Article 2.2. : Réception et analyse des offres 

Ci-dessous, la répartition des différentes tâches pour ces étapes de la procédure de 
passation des marchés : 

Ø La réception des candidatures et des offres : Elle s’effectue, pour plus de clarté 
des candidats, à l’O.P.H. 

Ø L’ouverture des plis : Le Département, S.J.C.P., procède à l’ouverture des plis, à 
la demande de l’O.P.H., et en présence d’au moins un représentant de l’O.P.H.. Le 
S.J.C.P. peut ainsi établir, en collaboration avec l’O.P.H., le procès verbal 
d’ouverture. Ce dernier est signé par l’O.P.H. 

Ø L’analyse des candidatures : A l’issue de l’ouverture des plis, l’analyse de 
l’aspect administratif des candidatures peut être réalisée par le Département en 
relation avec l’O.P.H. Les résultats d’analyse (s’ils ne requièrent pas un 
complément sur l’aspect technique du dossier) pourront faire partie du procès 
verbal d’ouverture des plis. 

Ø Les demandes de pièces complémentaires auprès des soumissionnaires : Les 
courriers peuvent être élaborés ave l’aide du Département. Ils seront signés et 
transmis par l’O.P.H. 

Article 2.3. : Commission d’appel d’offres 

Les membres de la Commission d’Appel d’Offres sont ceux désignés pour 
l’ensemble des marchés de l’O.P.H.. En cas de groupement de commande entre le 
Département et l’O.P.H., les modalités de constitution de cette nouvelle commission d’appel 
d’offres seront définies dans la convention ad hoc. 

L’initiation des échanges s’effectue à la demande de l’O.P.H. Le Département 
pourrait être sollicité pour les actions identifiées ci-dessous : 
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Ø La convocation de la commission d’appel d’offres (C.A.O.) et l’envoi des 
dossiers préparatoires : L’O.P.H. convoque les membres de sa C.A.O. Un 
représentant du S.J.C.P. assiste aux C.A.O. afin d’y apporter ses compétences 
juridiques et d’en assurer le secrétariat en rédigeant notamment les procès verbaux 
de réunions. Ces derniers étant signés par l’O.P.H. in fine. 

Ø La gestion des demandes de pièces justificatives auprès de l’attributaire : Les 
courriers peuvent être élaborés avec l’aide du S.J.C.P. mais seront signés et 
transmis par l’O.P.H. aux destinataires. 

Ø La notification des rejets aux candidats dont la candidature ou l’offre n’est pas 
retenue : Ces courriers sont transmis par l’O.P.H... 

Ø L’éventuelle mise au point du marché : Le Département apporte son aide dans la 
rédaction des pièces nécessaires à une mise au point de marchés. Les documents 
finaux sont signés par l’O.P.H.. 

Article 2.4. : Signature et suivi des marchés 

Au terme de la procédure, celle-ci s’achevant avec la transmission dans les différents 
services concernés des pièces constituant les marchés intéressés et l’information des candidats 
rejetés, l’O.P.H. prend à sa charge la procédure de passation. Celle-ci comprendra 
notamment : 

Ø La signature du marché par le représentant du pouvoir adjudicateur de l’O.P.H., 

Ø La notification au titulaire, 

Ø La transmission aux services de l’Etat assurant le contrôle de légalité. 

De même l’O.P.H. s’assure de la bonne exécution des marchés. 

Les avenants susceptibles de modifier les marchés ou accords-cadres passés restent 
soumis aux dispositions de droit commun et relèvent de la responsabilité de l’O.P.H. Le 
Département pourra néanmoins apporter son aide dans l’élaboration de ces avenants. 

De même, l’O.P.H. pourra également faire appel au Département en cas d’éventuels 
recours du préfet sur la procédure. 

 

Article 2.5. : Inscription budgétaire et comptable 

Les frais de publicité, d’envoi des dossiers et, le cas échéant, tout autre frais 
occasionné par la procédure de passation des marchés, seront assumés financièrement par 
l’O.P.H. 

L’O.P.H. inscrit le montant de l’opération dans son budget et en assure l’exécution 
comptable. 
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Article 3 : Organisation et modalités d’échanges 

L’O.P.H. sollicite, en fonction des consultations à lancer (marchés formalisés ou 
procédures adaptées), le Département pour les étapes de rédaction et de passation des marchés 
qu’il souhaite. Les actions pouvant être assurées par le Département seront planifiées en 
fonction de ses ressources et de sa charge de travail. Les priorités d’interventions et planning 
sont élaborées en tenant compte des contraintes respectives de l’O.P.H. et du Département. 

Dans le cas où le délai d’exécution proposé par le Département ne conviendrait pas à 
l’O.P.H., ce dernier pourra toujours décider d’effectuer le travail en interne ou de faire appel à 
un prestataire extérieur. 

Le Département se réserve la possibilité de décaler une action planifiée avec l’O.P.H. 
pour des raisons internes d’organisation. Aucune contrepartie financière liée au préjudice 
subit ne sera alors versée à l’O.P.H.. 

Article 4 : Modalités financières 

Les charges de fonctionnement engendrées par cette mutualisation de moyens ne 
donnent pas lieu à facturation à l’O.P.H. 

Par contre, celles-ci seront estimées afin de quantifier les économies réalisées 
(Indicateur du coût évité). 

Article 5 : Bilan 

Les services concernés du Département (service juridique et de la commande 
publique notamment et autres services du Département si nécessaire) complèteront un tableau 
de suivi des interventions contenant: les dates d’intervention, la consultation concernée, le 
temps de travail consacré, la nature des prestations réalisées pour le compte de l’O.P.H. ainsi 
que le profil des intervenants. Ces tableaux récapitulatifs sont centralisés au S.J.C.P.. 

Une estimation financière pourra ainsi être réalisée sur la base des charges de 
personnel et frais assimilés des agents étant intervenus pour ce type de prestations. 

Le coût par agent est calculé, par le Département, au prorata du nombre d’heures 
réalisées, sur la base : 

- du traitement de base 
- du régime indemnitaire attribué à l’agent 
- de l’indemnité de résidence 
- de l’indemnité compensatrice pour frais de transports 
- du supplément familial de traitement le cas échéant 
- des frais de déplacement 
- des indemnités repas 
- des contributions patronales 
- des éventuelles heures supplémentaires effectuées 

Chaque année, il sera rédigé un retour d’expérience sur cette activité afin de vérifier 
l’efficience de ce dispositif. 
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Article 6 : Comité de suivi 

Il est créé un comité de suivi chargé de proposer les mesures d’application de la 
présente convention, d’examiner les éventuelles difficultés d’exécution, d’y apporter les 
solutions opportunes et de proposer en tant que de besoin, des modifications. 

Ce comité de suivi sera présidé par le Président du Conseil Général ou son 
représentant. 

Il pourra comprendre : 

Ø Au titre des représentants du Département : le Président ou son représentant, le 
Directeur Général des Services ou son représentant, le Directeur adjoint des 
Affaires Générales, le chef du service juridique et de la commande publique. 

Ø Au titre de l’O.P.H. : Le Directeur Général ou son représentant, le correspondant 
marchés. 

Le comité de suivi peut entendre toute personne, de l’O.P.H., du Département ou 
extérieure, convoquée par son Président, dont l’audition lui semble utile. 

Article 7 : Entrée en vigueur et durée 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature. Elle est conclue 
jusqu’au 31/12/2010 afin de correspondre aux échéances des exercices budgétaires.  

Le comité de suivi, réuni trois mois avant le terme de la présente convention, 
examinera le bilan d’activité et se prononcera sur l’opportunité de reconduire expressément 
cette convention. 

Article 8 : Modifications 

La présente convention est susceptible de modifications qui prendront la forme 
juridique d’avenants librement acceptés et dûment agréés par les deux parties. 

Article 9 : Résiliation 

D’un commun accord, l’une ou l’autre des parties pourra décider de résilier la 
présente convention au cours de son exécution avec une lettre adressée en recommandé avec 
accusé de réception en respectant un préavis de trois mois. 

Article 10 : Litiges 

En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 
parties s’engagent à les résoudre par voie de la conciliation. 
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Fait à BASTIA, le                                         en deux exemplaires originaux, 

 Département de la Haute-Corse 

 

Le Président, 

Office Public de l’Habitat  

De Haute-Corse 

Le Directeur Général, 
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ANNEXE : COORDONNEES DES INTERVENANTS 

 

Département Haute-Corse 

 

• Directeur Adjoint des Affaires Générales  

François GERONIMI: 04.95.55.69.02: fgeronimi@cg2b.fr 

 

• Responsable du service juridique et de la commande publique:  
Antoine FILIPPI: 04.95.55.58.35 : afilippi@cg2b.fr 

 

Office Public de l’Habitat de Haute-Corse 

 

• Interlocuteur marchés 
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2EME COMMISSION 

____________________ 

COMMISSION DES INFRASTRUCTURES 

ROUTIERES 

& 

DES TRANSPORTS 

 





DIPARTIMENTU DI CISMONTE 

CUNSIGLIU GENERALE 

N° 201  1A REUNIONE 2010 

DIRT 

U PRUGRAMMA "RIPARAZIONI DI A RETA STRADALE PER VIA DI U 
TEMPACCIU" 

Durante u votu di u bilanciu primitivu, l’Assemblea dipartimentale hà iscrittu, à prò 
di u prugramma « Riparazioni di a reta stradale per via di u tempacciu », un’autorizazione di 
prugramma glubale di 2.000.000 €. 

Oghje ghjornu, 1.978.000 € ùn sò ancu spesi. 

I servizii anu fattu cunnosce qualchì dannu accadutu nant’à a reta stradale 
dipartimentale : 

Ø RD 13 – Muru di puntellime à u P.K. 5,220 – Cantone di L’Isula-Rossa : 32.900 € 

Ø RD 80 – Contraforte à livellu di a tomba LOVATI – Cantone di Sagru di Santa 
Ghjulia : 16.900 € 

Ø RD 352 – Travaglii di rifacimentu – Cantone di Campuloru-Moriani : 15.000 € 

Ø RD 81 – Muru à u P.K. 234,650 – Cantoni di Bastia : 18.500 €. 

Dunque, vi prupongu di finanzà st’opere nentr’à l’autorizazione di prugramma 
glubale mintuata sopra. 

 

Vi pregu di vulenne deliberà. 

Paulu GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 201  1ERE REUNION 2010 

DIRT 

LE PROGRAMME "REPARATIONS DE LA VOIRIE SUITE A INTEMPERIES" 

Lors du vote du budget primitif, l’Assemblée départementale a inscrit, au titre du 
programme « Réparations de la voirie suite à intempéries », une autorisation de programme 
globale de 2.000.000 €. 

Celle-ci reste à ce jour non affectée à hauteur de 1.978.000 €. 

Les services ont fait connaître quelques dommages survenus sur le réseau routier 
départemental : 

Ø RD 13 – Mur de soutènement au P.K. 5,220 – Canton de l’Ile-Rousse : 32.900 € 

Ø RD 80 – Contrefort au droit de la tombe LOVATI – Canton de Sagro di Santa 
Giulia : 16.900 € 

Ø RD 352 – Travaux de reprise – Canton de Campoloro-Moriani : 15.000 € 

Ø RD 81 – Mur au P.K. 234,650 – Cantons de Bastia : 18.500 € 

Je vous propose en conséquence de financer ces ouvrages dans le cadre de 
l’autorisation de programme globale susmentionnée. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
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DIPARTIMENTU DI CISMONTE 

CUNSIGLIU GENERALE 

N° 202  1A REUNIONE 2010 

DIRT 

U PRUGRAMMA "TRAVAGLII NOVI" 

Quandu si vutava u bilanciu primitivu, l’Assemblea dipartimentale hà iscrittu, à prò 
di u prugramma « Travaglii Novi », un’autorizazione di prugramma glubale di 10.000.000 €. 

Oghje ghjornu, 1.437.760 € di st’autorizazione di prugramma ùn sò ancu spesi. 

In quant’à l’esercizii bilanciaghji di nanzu, avemu finanzatu e duie prime parte di 
travaglii d’assestamentu di a strada dipartimentale n° 823 in Corti. 

Vulendu compie l’assestamentu di sta via, vi prupongu di finanzà a terza è ultima 
parte di travaglii, à livellu di 500.000 €, nentr’à l’autorizazione di prugramma glubale 
mintuata sopra. 

D’altrò, a nostra Assemblea hà iscrittu, in quant’à un prugramma « Travaglii Novi » 
di nanzu, un finanzamentu di 230.000 € pè u rifacimentu di duie opere d’arte à i P.K. 1,135 è 
11,170 di a strada dipartimentale n° 545 in u cantone di Prunelli di Fiumorbu. 

À capu di parechje prucedure chì ùn avianu pussutu sbuccà, a cumissione di chjama à 
ufferte hà pussutu attribuì stu mercatu, durante a so reunione di l’8 di dicembre scorsu, pè un 
valore di 299.999,70 € ogni tassa cumpresa à u gruppamentu d’imprese Petroni /Bilger 
/G.M.S. 

Dunque, vi prupongu di tene, nentr’à a listessa autorizazione di prugramma, un 
finanzamentu di 70.000 € paghendu l’operazione cunsiderata. 

Vi pregu di vulenne deliberà. 

 

Paulu GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 202  1ERE REUNION 2010 

DIRT 

LE PROGRAMME "TRAVAUX NEUFS" 

Lors du vote du budget primitif, l’Assemblée départementale a inscrit, au titre du 
programme « Travaux Neufs », une autorisation de programme globale de 10.000.000 €. 

A ce jour, celle-ci reste non affectée à hauteur de 1.437.760 €. 

Nous avons, au titre des exercices budgétaires antérieurs, financé les deux premières 
tranches de travaux d’aménagement de la route départementale n° 823 à Corte. 

Afin d’achever l’aménagement de la voie considérée, je vous propose de financer la 
troisième et dernière tranche de travaux, à hauteur de 500.000 €, dans le cadre de 
l’autorisation de programme globale susmentionnée. 

Par ailleurs, notre Assemblée a inscrit, au titre d’un programme « Travaux Neufs » 
antérieur, un financement de 230.000 € pour la réfection de deux ouvrages d’art aux          
P.K. 1,135 et 11,170 de la route départementale n° 545 dans le canton de Prunelli di 
Fiumorbu. 

Au terme de plusieurs procédures qui n’avaient pu aboutir, la commission d’appel 
d’offres a pu attribuer ce marché, lors de sa réunion du 8 décembre dernier, pour un montant 
de 299.999,70 € T.T.C. au groupement d’entreprises Petroni /Bilger /G.M.S. 

Je vous propose en conséquence d’affecter, dans le cadre de cette même autorisation 
de programme, un financement de 70.000 € à l’opération considérée. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Paul GIACOBBI 
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3EME COMMISSION 

____________________ 

COMMISSION DE LA SOLIDARITE 

& 

DE L'ACTION SOCIALE 

 





DIPARTIMENTU DI CISMONTE 

CUNSIGLIU GENERALE 

N° 301  1A REUNIONE 2010 

DISS 

RISULTATI DI U STUDIU GENERALE IN QUANT'À I SERVIZII D'AIUTU IN CASA 
È U SO CUMPLEMENTU FINANZIARIU 

Cum’ella hè stata annunziata durante a nostra reunione di dicembre scorsu quandu 
s’esaminava u studiu nant’à a situazione finanziaria di i stabilimenti suciali è medico-suciali 
di u dipartimentu di Cismonte, un secondu studiu hè statu fattu in leia cù i schema 
dipartimentali pè e persone anziane è e persone svantaghjate. 

Sta missione ghjuvava à infurmacci nant’à a qualità di u serviziu à prò di u cliente, 
assicuratu da i servizii d’aiutu in casa ; eppuru stu studiu hà una vucazione generalista è 
glubale. Dunque, durante e sedute di travagliu mezane, ci simu accorsi ch’ellu ùn schjaria 
micca sempre cum’ellu ci vulia l’aspettu finanziariu di ste strutture. Tandu, un pattu 
addiziunale hè statu cunclusu cù l’uffiziu ASCOR pè toglie sta mancanza è faccilu cunnosce 
ancu di più. 

In più di stu raportu,  avete quì e cunclusioni di i dui travaglii : 

Ø una parte tocca u diannosticu è v’invitu à dammi attu. 

Ø una parte tocca e precunizazioni, ch’o v’invitu à mette in ballu. 
 

Vi pregu di vulenne deliberà. 

Paulu GIACOBBI 

 
senza incidenza finanziaria subitania 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 301  1ERE REUNION 2010 

DISS 

RESULTATS DE L'ETUDE GENERALE RELATIVE AUX SERVICES D'AIDE A 
DOMICILE ET DE SON COMPLEMENT FINANCIER 

Comme annoncé lors de notre réunion de décembre dernier, à l’occasion de l’examen 
de l’étude portant sur la situation financière des établissements sociaux et médico-sociaux du 
département de la Haute-Corse, une deuxième étude a été effectuée en lien avec les schémas 
départementaux pour les personnes âgées et les personnes handicapées. 

Cette mission avait pour objet de nous informer sur la qualité du service rendu à 
l’usager par les services d’aide à domicile ; toutefois, cette étude ayant une vocation 
généraliste et globale, il est apparu lors des séances de travail intermédiaires qu’elle 
n’éclairait pas toujours suffisamment sur l’aspect financier de ces structures. Un avenant a 
donc été passé avec le cabinet ASCOR pour combler cette lacune et nous en donner une 
vision plus complète. 

Les conclusions des deux travaux vous sont présentées en complément du présent 
rapport. Elles se composent : 

Ø D’une partie diagnostic, dont je vous invite à me donner acte. 

Ø D’une partie préconisations, que je vous invite à mettre en œuvre. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Paul GIACOBBI 

 
sans incidence financière immédiate 
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DIPARTIMENTU DI CISMONTE 

CUNSIGLIU GENERALE 

N° 302  1A REUNIONE 2010 

DISS 

C.E.S.U. È TELEGESTIONE À PRÒ DI TUTTE E PRESTAZIONI  
D'AIUTI SUCIALI À L'ADULTI 

 

Mettendu in ballu un mezu di pagamentu semplice è sicurizatu toccu l’annu 2003 
(Ticket Emploi Domicile (T.E.D.) eppo Chèque Emploi Service Universel (C.E.S.U.)) u 
nostru Dipartimentu hà datu à i so amministrati un mezu di pagamentu ghjuvendu à rimunerà 
i servizii à a persona. Stu dispusitivu faciliteghja e dimarchje amministrative di pagamentu di 
i servizii permessi da l’aiuti attribuiti.  

 
Oghje ghjornu, i C.E.S.U. è a Telegestione servenu pè trè mudelli d’aiutu : 
 
Ø L’allucazione persunalizata d’autonumia (A.P.A.) in modu prestatariu è à 

l’amichevule, 
 
Ø L’aiutu umanu assicuratu da un associu nentr’à a prestazione di cumpensazione 

di u svantaghju. Di ghjennaghju 2010, stu dispusitivu serà dinù in usu pè quelli 
chì ricevenu un aiutu umanu per mezu di un salariatu in impiegu direttu in u 
quadru di sta prestazione, 

 
Ø L’aiutu in casa à titulu suciale è un associu scunfinisce a so intervenzione. 
 
In modu fattivu, stu dispusitivu distribuisce ogni annu quasi 832 300 ticchetti, 

avendu un valore numinale trà 5,9 € è 21,04 €. 3 990 persone anziane dipendenti u ricevenu. 
À quesse s’aghjustanu i 119 allucatari di a prestazione di cumpensazione di u svantaghju è i 
106 benefiziari di l’aiutu in casa à titulu suciale (sia in tuttu 4 215 persone).  

 
U bilanciu di u coppiu C.E.S.U./Telegestione hè bunissimu, difatti hà mustratu 

parechji vantaghji : si capisce megliu l’azzione di u Cunsigliu generale pè mantene in casa e 
persone anziane è e persone svantaghjate, ci hè una « muralizazione » di u sistemu è 
econumie assignalate. 

 
 
Difatti, sta cumbinazione hà inghjennatu prestazioni gestite cun rigore nant’à u 

periudu 2003/2009 è, cusì, econumie ammansate di più o menu 11.200.000 € avendu 
permessu di finanzà altre azzioni suciali è ancu elle anu stabilizatu è ancu sviluppatu impieghi 
di serviziu à a persona.  
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I risultati ottenuti quist’annu pè riguarà l’A.P.A. sò di 

3.440.472 €,  sia 33 % di u valore tutale di e spese (à u 31 d’uttobre di u 2009). Quessi  
accertanu i sforzi digià messi in ballu è permettenu di pianificà un prossimu ciclu induve u  
Dipartimentu puderà trapassà i so più alti risultati. 

 
Oghje, in u C.E.S.U. è a Telegestione avemu a pruspettiva di pagà l’allocation 

compensatrice pour tierce personne (A.C.T.P.). 
 
Di pettu à i numerosi vantaghji chì esistenu pè l’allucazioni avendu digià à prò soiu 

stu dispusitivu è bramendu di fà evuluà u settore di i servizii à a persona, è à tempu cuntribuì 
à fà sbuccà i sforzi di gestione di a nostra cullettività, u Dipartimentu ghjudicheghja appuntu 
chì ci vole à appiecallu dinù à l’A.C.T.P.  

 
Cusì, tutte e prestazioni d’aiutu suciale à l’adulti serebbenu guarantite. 
 
Vi pregu di vulenne deliberà. 

 

Paulu GIACOBBI 
 

 

 
senza incidenza finanziaria subitania 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 302  1ERE REUNION 2010 

DISS 

EXTENSION DU C.E.S.U. ET DE LA TELEGESTION A L'ENSEMBLE DES 
PRESTATIONS D'AIDES SOCIALES AUX ADULTES 

 
Avec la mise en place d’un moyen de paiement simple et sécurisé dès 2003 (ticket 

emploi domicile (T.E.D.) puis chèque emploi service universel (C.E.S.U.), le Département a 
fourni à ses administrés un moyen de paiement destiné à rémunérer les services à la personne. 
Ce dispositif facilite les démarches administratives de paiement des services auxquels 
donnent droit les aides attribuées.  

 
A ce jour, les C.E.S.U. et la télégestion sont réservés à trois types d’aide: 
 
Ø L’allocation personnalisée d’autonomie (A.P.A.) en mode prestataire et en gré à 

gré, 
 
Ø L’aide humaine réalisée par une association dans le cadre de la prestation de 

compensation du handicap (P.C.H.). En janvier 2010, ce dispositif s’appliquera 
également  aux bénéficiaires d’une aide humaine réalisée par un salarié en emploi 
direct dans le cadre de la P.C.H., 

 
Ø L’aide ménagère à titre social dont l’intervention est réalisée par une association. 
 
En pratique, ce dispositif consiste à distribuer annuellement près de 832 300 tickets, 

d’une valeur faciale variant entre 5,9 € et  21,04 €. Les bénéficiaires sont les 3 990 personnes 
âgées dépendantes. S’y ajoutent les 119 allocataires de la P.C.H. et les 106 bénéficiaires de 
l’aide ménagère à titre social (soit 4 215 personnes au total). 

 
Le bilan du couple C.E.S.U./télégestion est très positif puisqu’il a démontré un grand 

nombre d’avantages : une plus grande lisibilité de l’action du Conseil général pour le maintien 
à domicile des personnes âgées  et des personnes handicapées, une « moralisation » du 
système et des économies non négligeables. 

 
En effet, la rigueur induite par cette combinaison sur ces prestations a généré sur la 

période 2003/2009 des économies cumulées d’environ 11.200.000 € qui ont permis de 
financer d’autres actions sociales et ont notamment contribué à la stabilisation voire au 
développement des emplois de service à la personne.  
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Les résultats atteints cette année en matière de récupération A.P.A. s’élèvent à  
3.440.472 €,  soit 33 % du montant total des dépenses (au 31 octobre 2009). Ceux-ci attestent 
des efforts déjà engagés et permettent de planifier un prochain cycle où le Département pourra 
dépasser ses plus hauts résultats. 

 
Aujourd’hui le C.E.S.U. et la Télégestion offrent la perspective de payer l’allocation 

compensatrice pour tierce personne (A.C.T.P.). 
 
Au regard des nombreux avantages existants pour les allocations bénéficiant déjà de 

ce dispositif et soucieux de faire évoluer le secteur des services à la personne, tout en  
contribuant à la réussite des efforts de gestion de notre collectivité, le Département juge 
opportun de l’appliquer également à l’A.C.T.P.  

 
L’ensemble des prestations d’aide sociale aux adultes seraient ainsi couvertes. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
 

 

 
sans incidence financière immédiate 
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DIPARTIMENTU DI CISMONTE 

CUNSIGLIU GENERALE 

N° 303   

DISS 

RENSEIGNEZ LE CHAMP RESUME DE LA FICHE 

 

 

 

Vi pregu di vulenne deliberà. 

 

Paulu GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 303  1ERE REUNION 2010 

DISS 

AIDE SOCIALE AUX ADULTES 
MODIFICATION DU REGLEMENT DEPARTEMENTAL 

 

Depuis la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, le dispositif de l'allocation 
compensatrice pour tierce personne (A.C.T.P.) est remplacé par celui de la prestation de 
compensation du handicap (P.C.H.) entrée en vigueur le 1er janvier 2006. 

Je vous propose de modifier le règlement départemental d’aide sociale d’aides aux 
adultes, et plus précisément ses articles 50, 51 et 52. 

Je vous demande de vous prononcer sur cette modification présentée en annexe du 
présent rapport et de m’autoriser à signer tout document afférent à son application.  

Je vous informe par ailleurs que la C.N.S.A., au titre de notre convention cadre, 
financera le coût de la télégestion et du C.E.S.U. à titre expérimental. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
 

 
sans incidence financière immédiate 
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ANNEXE AU RAPPORT N° 303      
« AIDE SOCIALE AUX ADULTES - MODIFICATION DU REGLEMENT DEPARTEMENTAL » 

 
REGLEMENT DEPARTEMENTAL D’AIDE SOCIALE AUX ADULTES 

 
Article 50 : L’allocation compensatrice 
 

Les personnes admises au bénéfice de l'Allocation Compensatrice pour Tierce Personne 
(A.C.T.P.) avant à la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées peuvent continuer à la percevoir, 
tant qu'elles en remplissent les conditions d'attribution et qu'elles en expriment le choix, à 
chaque renouvellement des droits.  

Les dispositions qui suivent sont donc à apprécier au regard des dossiers en cours et des 
dossiers qui seront amenés à être renouvelés.  

 
1. La notion 
 
L'allocation compensatrice est destinée à financer l'aide d'une tierce personne ou à compenser 
les frais supplémentaires imposés par l'exercice d'une activité professionnelle. 
 
2. La nature et fonction de l'allocation compensatrice 
 
L'allocation compensatrice est une prestation en espèce destinée à couvrir les dépenses liées à 
l'emploi d'une tierce personne ou à compenser le manque à gagner d'un membre de la famille. 
 
3. Les conditions à remplir 
 
- être âgé de 20 à 60 ans ou dès 16 ans pour les personnes qui ne sont plus considérées comme 
à charge au sens de la législation des prestations familiales. 

- percevoir des revenus imposables inférieurs à un plafond de ressources constitué d’un 
élément fixe (le plafond de l'Allocation Adulte Handicapé) et d’un élément variable égal au 
montant annuel de l'allocation compensatrice accordée, étant entendu que le produit du 
travail du handicapé n'est retenu que pour le quart de son montant, et que l'obligation 
alimentaire n'est pas prise en compte. 

- ne pas bénéficier d'un avantage analogue versé par un organisme social, 
- avoir un taux d’handicap au moins égal à 80 % fixé par la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées (C.D.A.P.H.). 

 
4. Le cumul 
 
L'allocation compensatrice est cumulable avec l'Allocation Adulte Handicapé ou avec toute 
pension de vieillesse ou d'invalidité, à l'exception de la pension d'invalidité de 3e catégorie de 
la sécurité sociale ou d’un avantage analogue. 
 
5. Le montant 
 
Le montant de l'allocation compensatrice est fixé par référence à la majoration pour tierce 
personne accordée aux invalides du 3e groupe de la sécurité sociale ; il varie entre 40 % et    
80 % du montant de cette majoration. 
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6. L’allocation compensatrice au taux de 80 % 
 
Peut prétendre à l'allocation compensatrice au taux de 80 %, la personne handicapée dont 
l'état nécessite l'aide d'une tierce personne pour la plupart des actes essentiels de l'existence et 
qui justifie que cette aide ne peut, compte tenu des conditions dans lesquelles elle vit, lui être 
apportée que : 
- par une ou plusieurs personnes rémunérées. 
- par une ou plusieurs personnes de son entourage subissant de ce fait un manque à gagner. 
- dans un établissement d'hébergement, grâce au concours du personnel de cet établissement 
ou d'un personnel recruté à cet effet, ainsi que toute personne atteinte de cécité totale. 

 
7. L’allocation compensatrice aux taux compris entre 40 % et 70 % 
 
Peut prétendre à l'allocation compensatrice aux taux compris entre 40 % et 70 % : 
 
1 - La personne handicapée dont l'état nécessite l'aide d'une tierce personne pour la plupart 
des actes essentiels de la vie, mais sans que cela entraîne pour la ou les personnes qui 
apportent cette aide un manque à gagner appréciable, ni que cela justifie son admission dans 
un établissement d'hébergement. 
 
2 - La personne handicapée dont l'état nécessite l'aide d'une tierce personne seulement pour un 
ou plusieurs actes essentiels de la vie. 
 
8. Les personnes atteintes de cécité 
 
Les personnes atteintes de cécité, c'est-à-dire dont la vision centrale est nulle ou inférieure à  
un vingtième de la normale, perçoivent l'allocation compensatrice au taux de 80 %. 
 
9. La procédure de renouvellement 
 
- La constitution et instruction du dossier 
 
La demande d'allocation compensatrice donne lieu à la constitution d'un dossier qui doit être 
déposé auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P.H.), pour 
instruction. 
 
- La décision d'attribution 
 
La décision est prise par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (C.D.A.P.H.) qui fixe le taux de l'allocation et sa durée d'attribution. 
 
- La fixation du montant 
 
Compte tenu des ressources du demandeur et du taux fixé par la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées (C.D.A.P.H.), la Direction des Interventions 
Sociales et Sanitaires calcule le montant de l'allocation compensatrice. 
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- La date d'effet du renouvellement  
 
Le renouvellement de l'allocation compensatrice est attribué à compter du premier jour qui 
suit le terme de la précédente décision d’attribution. 
 
- Le recours 
 
Les recours contre les décisions de la Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (C.D.A.P.H.) sont portés, en cas de recours gracieux, devant la 
Maison Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P.H.) ou, en cas de recours 
contentieux, devant le Tribunal du Contentieux de l'Incapacité, dans le délai de 2 mois après 
notification de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(C.D.A.P.H.) : la décision du Tribunal du Contentieux de l'Incapacité peut être contestée dans 
le délai d'un mois devant la Commission Nationale de l'Incapacité et de la Tarification de 
l'Assurance des Accidents du Travail. 
 
Les recours contre la décision du Président du Conseil Général fixant le montant de 
l'allocation compensatrice sont exercés devant la Commission Départementale d'Aide Sociale 
dans le délai de 2 mois après notification par le Président du Conseil Général : la décision de 
la Commission Départementale d'Aide Sociale peut être contestée dans le même délai devant 
la Commission Centrale d'Aide Sociale . 
 
 
10. La suspension du versement en cas d’hospitalisation ou d’entrée en établissement 
 
Le versement de l'allocation compensatrice est suspendu, en cas d'hospitalisation d'une durée 
supérieure à 45 jours, à partir du 46ème jour. 
La même règle est applicable en cas d'entrée dans une maison d'accueil spécialisée. 
 
 
11. Le contrôle de l’effectivité de l’aide 
 
Le bénéficiaire est tenu, sur demande du Président du Conseil Général, de lui adresser une 
déclaration indiquant l'identité et l'adresse de la ou des personnes qui lui apportent l'aide 
qu'exige son état, ainsi que les modalités de cette aide. Cette déclaration est accompagnée, des 
copies des justificatifs de salaires. 
 
Si l’allocataire n'a pas envoyé la déclaration ou les justifications dans le délai d’un mois, le 
Président du Conseil Général le Président du Conseil Général peut suspendre le règlement de 
l'allocation compensatrice pour aide d'une tierce personne. 
 
Le Président du Conseil Général notifie à l'intéressé, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, sa décision de suspendre le service de l'allocation compensatrice pour aide d'une 
tierce personne. 
La notification indique la date et les motifs de la suspension, ainsi que les voies et délais de 
recours. 
 
La suspension du service de l'allocation compensatrice prend effet au premier jour du mois 
suivant la date de notification à l'intéressé. 
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Le règlement de l'allocation doit être rétabli dès que le bénéficiaire justifie qu'il reçoit l'aide 
effective d'une tierce personne pour accomplir les actes essentiels de la vie. 
 
Le Président du Conseil Général informe la C.D.A.P.H. de la suspension ou du rétablissement 
du règlement de l'allocation compensatrice pour aide d'une tierce personne. 
 
Dans le cadre de la procédure de contrôle d’effectivité, le Président du Conseil Général pourra 
mettre en œuvre les dispositifs suivants : l’utilisation de la télégestion et l’utilisation des 
Chèques Emploi Services Universels (C.E.S.U.).   
 
12. Les personnes accueillies en établissement 
 
Les bénéficiaires de l'allocation compensatrice accueillis en établissement d'hébergement et 
qui bénéficient d'une prise en charge au titre de l'aide sociale peuvent percevoir une allocation 
réduite en proportion de l'aide qui leur est apportée par le personnel de l'établissement et à 
concurrence de 90 % maximum du montant accordé. La réduction du montant de l'allocation 
compensatrice relève de la compétence des commissions d'admission. 
En cas d’absence pour vacances ou maintien à son domicile pour raisons de santé au-delà de 
10 jours l’allocation compensatrice est rétablie. 
 
 
13. L’allocation compensatrice et l’aide ménagère 
 
L'allocation compensatrice peut, exceptionnellement, se cumuler avec l'aide ménagère. 
C'est alors à la commission d'admission qu'il appartient de décider du maintien de l'aide 
ménagère. 
 
…….. 
 
Article 51 : L'allocation compensatrice pour frais professionnels 
 
Les remarques formulées à l’article 50 s’appliquent également à cet article. 
 
Elle peut être accordée, distinctement de l'allocation compensatrice pour tierce personne ou en 
complément de celle-ci, quand le demandeur exerce une activité professionnelle pour laquelle 
il peut justifier de frais supplémentaires liés à son handicap. 
 
Il doit s'agir d'un travail régulier constituant l'exercice normal d'une profession. 
 
Le montant de l'allocation est fonction des frais réellement engagés, sur présentation des 
justificatifs. 
 
Les autres conditions, ainsi que la procédure d'admission, sont identiques à celles requises 
pour l'allocation compensatrice pour tierce personne. 
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Article 52 : Les dispositions diverses 
 
Les remarques formulées à l’article 50 s’appliquent également à cet article. 
 
1. Le cumul 
 
Toute personne handicapée qui remplit à la fois les conditions relatives à la nécessité de l'aide 
effective d'une tierce personne pour les actes essentiels de la vie et celles relatives à l'exercice 
d'une activité professionnelle, bénéficie d'une allocation égale à la plus élevée des deux 
allocations auxquelles elle aurait pu prétendre au titre de l'une ou l'autre de ces conditions, 
augmentée de 20 % de la majoration accordée aux invalides du troisième groupe prévu à 
l'article L 355-1 du Code de la Sécurité Sociale. 
 
2. La prescription 
 
L'action du bénéficiaire pour le règlement de l'allocation compensatrice se prescrit par deux 
ans. 
 
Cette prescription est également applicable à l'action intentée par le Président du Conseil 
Général en recouvrement des allocations indûment payées, sauf en cas de fraude ou de fausse 
déclaration. 
 
3. La Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (M.A.S.P.) 
 
La Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (M.A.S.P.) prévue par la loi n° 2007-308 
du 5 mars 2007 est applicable à l'allocation compensatrice, conformément au décret  
n° 2008-1498 du 22 décembre 2008. 
 
4. Le droit d’option 
 
Toute personne de moins de 60 ans qui a obtenu le bénéfice de l’allocation compensatrice 
peut à tout moment et à chaque renouvellement de l’attribution de l’A.C.T.P. : 
 
- demander le renouvellement de cette prestation 
- présenter une demande de prestation de compensation du handicap (P.C.H.) 
 
Lorsque le bénéficiaire n’exprime aucun choix, il est présumé vouloir désormais bénéficier de 
la P.C.H.. 
 
Toute personne de plus de 60 ans qui a obtenu le bénéfice de l'allocation compensatrice avant 
l'âge de 60 ans peut : 
- demander le maintien de cette allocation au-delà de l’âge de 60 ans ; 
- présenter une demande d’allocation personnalisée d’autonomie (A.P.A.) deux mois avant 
son soixantième anniversaire ou deux mois avant le renouvellement de son allocation 
compensatrice ; 
- présenter une demande de prestation de compensation du handicap (P.C.H.). 
Lorsque le bénéficiaire n’exprime aucun choix : 
- entre l’A.C.T.P. et la P.C.H., il est présumé vouloir désormais bénéficier de la P.C.H.; 
- entre l’A.C.T.P. et l’A.P.A., il est présumé vouloir conserver le bénéfice de l’A.C.T.P. 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 304  1ERE REUNION 2010 

DISS 

LES CONTRATS UNIQUES D'INSERTION 

 
La loi sur le revenu de solidarité active (R.S.A.) réforme les dispositifs des contrats 

aidés en créant le contrat unique d’insertion (C.U.I.). Sa mise en œuvre est prévue à compter 
du 1er janvier 2010. 

 

Ø Le cadre légal 
 
Les régimes juridiques des contrats d’accompagnement dans l’emploi (C.A.E.) pour 

les employeurs du secteur non marchand et des contrats initiative-emploi (C.I.E.) sont 
rapprochés dans le même cadre légal, celui du contrat unique d’insertion.  

 
De façon générale, il n’est plus possible de conclure de contrat d’avenir ni de contrat 

insertion – revenu minimum d’activité (C.I.R.M.A.) et pour le Département des contrats 
expérimentaux contrats solidarité 2B (C.S.2B.). 

 
Des dispositions transitoires ont permis notamment de passer des contrats aidés avec 

les bénéficiaires du R.S.A. entre le 1er juin 2009 et le 1er janvier 2010.  
 
Actuellement, 116 contrats solidarité 2B sont actifs. Les personnes sous contrat 

C.S.2B renouvelable en 2010 pourront faire l’objet d’un renouvellement dans le nouveau 
cadre des C.U.I dans la limite de la période à laquelle elles pouvaient prétendre. 

 
Notre Assemblée avait fait le choix de mettre en œuvre uniquement des contrats à 

destination des bénéficiaires du R.M.I. puis du R.S.A. dans le secteur non marchand. 
Aujourd’hui, forts de notre expérience dans ce domaine et compte tenu de l’évolution de la 
législation en faveur des emplois aidés, le moment est venu d’envisager leur extension dans le 
secteur marchand. Dans le contexte économique que nous connaissons, cette option permettra 
d’accroître les chances de pérennisation des emplois et d’insertion durable des publics en 
difficultés. Je propose cependant de l’adapter au contexte local et de lui apporter certains 
« garde-fous ». 

 
 
 
 

Ø La convention tripartite 
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Le contrat unique d’insertion sera constitué par un contrat de travail adossé à une 

convention (document CERFA). La convention individuelle (CIE ou CAE) sera conclue entre 
l’employeur, le bénéficiaire et le Président du Conseil Général, au préalable à la conclusion 
d’un contrat de travail. 

 
Le Département, dans le cadre de l’expérimentation qu’il a menée sur les C.S.2B et 

de la réforme portant sur la généralisation du R.S.A., s’est déjà doté d’un dispositif 
d’accompagnement approprié : les rôles et les responsabilités des différents acteurs de 
l’accompagnement dans l’emploi ont été redistribués et sont formalisés dans la convention 
d’orientation et le guide d’accompagnement du R.S.A. validés par notre assemblée. 

 
La charte d’accompagnement et le référentiel à destination des professionnels 

viennent compléter ces outils. 
 
 

Ø Signature d’une convention annuelle d’objectifs et de moyens entre l’Etat et 
le Département  

 
Les montants d’aide ne peuvent excéder 47 % dans le secteur marchand et 95 % 

dans le secteur non marchand. 
 
Pour un bénéficiaire du R.S.A., la participation du Département est déterminée par 

référence au montant forfaitaire applicable à une personne isolée (88 % du montant 
forfaitaire) et en fonction de la majoration des taux décidée dans la convention annuelle 
d’objectifs et de moyens. 

 
Dans la limite susvisée, par rapport aux taux fixés par le Préfet de région, le 

Département décide de son co-financement :  
 
§ Soit à un taux équivalent,  
§ Soit à un taux supérieur,  
§ Soit en développant un contrat indépendamment de la programmation de l’Etat, 

avec un financement exclusif du Département. 
 
Au jour de la clôture du rapport, les taux n’ont pas été définitivement arrêtés. 

Cependant et sous toutes réserves, selon les propositions avancées par l’Etat et dans la 
première hypothèse d’un accord sur un taux commun Etat/Département, la participation du 
Département apparaît comme suit : 

 
§ Dans le secteur non marchand : participation de l’Etat à hauteur de 95 % dans 

la limite de 35 heures 
 

Durée 
hebdomadaire 

de prise en 
charge 

Salaire brut 
mensuel 

(SMIC au 
01/07/2009) 

Montant de l’aide à 
l’employeur Coût mensuel CG Coût mensuel Etat 

30 h 1 146.60 € 1 089.27 € 400.07 € 689.20 € 
35 h 1 337.70 € 1 270.82 € 400.07 € 870.75 € 
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Restent à la charge de l’employeur 57.33 € pour 30 h hebdomadaires et 66.89 € pour 
35 h hebdomadaires. 

 
Dans cette hypothèse, compte tenu de la part fixée par l’Etat au maximum prévu par 

les textes, le Département n’interviendra que par l’activation de la part forfaitaire. 
 
Seuls les contrats passés dans les ateliers et chantiers d’insertion pourront faire 

l’objet d’une participation complémentaire jusqu’à 105 % du SMIC. 
 
Je propose de reconduire les secteurs prioritaires retenus dans le cadre des C.S.2B. 

 
§ Dans le secteur marchand :  

ü Soit participation de l’Etat à hauteur de 44 % (seniors de plus de 50 ans, 
salariés de plus de 26 ans sortant d’un contrat aidé de l’éducation nationale, 
jeunes de moins de 26 ans peu ou pas qualifiés). 

 
Durée 

hebdomadaire 
de prise en 

charge 

Salaire brut 
mensuel 

(SMIC au 
01/07/2009) 

Montant de 
l’aide à 

l’employeur 

Coût mensuel 
CG 

Coût mensuel 
Etat 

35 h 1 337.70 € 588.59 € 400.07 € 188.52 € 
 

Restent à charge de l’employeur 749.11 €. 
 

ü Soit participation de l’Etat à hauteur de 30 % pour tout autre public en 
difficulté d’insertion. 

 
Durée 

hebdomadaire 
de prise en 

charge 

Salaire brut 
mensuel 

(SMIC au 
01/07/2009) 

Montant de 
l’aide à 

l’employeur 

Coût mensuel 
CG 

Coût mensuel 
Etat 

35 h 1 337.70 € 401.31 € 400.07 € 1.24 € 
 

Restent à la charge de l’employeur 936.39 €. 
 

Seuls les secteurs d’activité dits « en tension » et déterminés en concertation avec 
l’Etat seront retenus, après exclusion des emplois saisonniers. Les contrats de travail à temps 
plein uniquement permettront l’activation de l’aide du Département. Il pourra cependant être 
envisagé le recrutement par un groupement d’employeurs, de bénéficiaires cumulant plusieurs 
emplois à temps partiel. 

 
En terme d’objectifs chiffrés, je propose : 

ü 100 emplois en secteur marchand 

ü 140 emplois en secteur non marchand. 
 
Il est important de souligner que l’effort du Département sera contre-balancé par 

l’impact non négligeable sur les dépenses d’allocations puisque c’est par l’activation de 88 % 
du forfait R.S.A. pour une personne isolée qu’il participe mensuellement. Ces dépenses sont 
compensées soit par la T.I.P.P., soit par le Fonds de Mobilisation Départemental pour 
l’Insertion (FMDI). En outre, les personnes placées en C.U.I. bénéficieront dans les 
conditions de droit commun, du R.S.A. dit « chapeau » à la charge de l’Etat.  
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Coût d’un contrat : 4.800,84 € sur 12 mois, soit :  

ü En secteur marchand pour 10 0 emplois en année pleine : 480.084 €. 

ü Et en secteur non marchand pour 140 emplois : 672.000 € 
auxquels se rajouteront 5 à 10 % dans le cadre de la part complémentaire accordée aux 
ateliers et chantiers d’insertion. 

 

Ø Gestion financière de la mesure 
 

Dans le dispositif précédent, elle était confiée pour la part de l’activation du minima 
à la caisse d’allocations familiales pour ses ressortissants et pour la part complémentaire, à 
l’agence de services et de paiement (A.S.P. ex CNASEA). Sous réserve de la gratuité du 
service, elle pourra être reconduite avec la C.A.F. et élargie à la caisse de mutualité sociale 
agricole. Dans le cas contraire, je propose de confier la gestion selon le tarif le moins élevé, 
l’A.S.P. se portant candidat comme gestionnaire unique de la part à verser aux employeurs 
pour le compte du Département. 

 
 

Tableau récapitulatif des caractéristiques des C.U.I. à l’égard des bénéficiaires du 
R.S.A. en Haute-Corse 

 
Critères d’éligibilité ØSont éligibles les bénéficiaires du R.S.A. et leur ayants droit, 

y compris les bénéficiaires signataires d’un C.S.2B dans la 
limite du renouvellement auquel ils pouvaient prétendre avant 
l’application du C.U.I. 
Øles bénéficiaires doivent être inscrits dans un parcours 
d’insertion professionnelle et avoir respecté leurs obligations 
dans le cadre de la signature d’un contrat d’engagements 
réciproques ou d’un P.P.A.E. 

Durée du contrat 
Renouvellement 

Ø C.D.D. ou C.D.I. 
Ø 12 mois minimum, 24 mois maximum  
Ø Possibilité de prolongation au delà de la durée maximale 
jusqu’à 60 mois pour un salarié âgé de 50 ans ou plus, ou un 
salarié reconnu travailleur handicapé sans condition d’âge. 
 
Remarque : la durée minimale de contrat est réduite à 3 mois 
pour les personnes ayant fait l’objet de condamnation ou 
aménagement de peine. 

Suspension 
et fin de contrat 
 
 
 
 
 
 

Ø à la demande du salarié afin d’accomplir une période d’essai 
pour une embauche en CDI ou en CDD d’au moins 6 mois 
Ø en accord avec l’employeur pour effectuer une évaluation en 
milieu de travail prescrite par Pôle Emploi ou une action 
d’insertion professionnelle. 
Lorsque le salarié sera définitivement embauché après l’une de 
ces périodes, le contrat sera rompu sans préavis. Une 
attestation d’expérience professionnelle est remise par 
l’employeur au salarié à sa demande ou au plus tard 1 mois 
avant la fin du contrat. 
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Temps de travail  Ø 30 heures hebdomadaires minimum dans le secteur non 
marchand 
Ø 35 heures hebdomadaires dans le secteur marchand 

Contractualisation ØUne convention tripartite appelée contrat d’engagement 
tripartite (cf. cerfa) est signée entre l’employeur, le salarié et 
le Département de la Haute-Corse 
Ø Une charte d’engagements réciproques y est annexée afin 
de bien éclairer les rôles et les responsabilités de chacune des 
parties 
Ø Un contrat de travail est par ailleurs signé entre 
l’employeur et le salarié 

Droits et devoirs du 
salarié 

Ø Droit à un accompagnement personnalisé par un référent 
emploi 
Ø Droit à un minimum de 50 h de formation en dehors ou sur 
le temps de travail et à la V.A.E. 
Ø Droit à l’appui d’un tuteur dans la structure employeur 
Ø Droit à une immersion chez un autre employeur marchand 
ou non marchand pour développer des compétences ou 
expériences et ce en accord avec son employeur 

Droits et devoirs de 
l’employeur 

ØDroit à une aide financière du Département correspondant à 
88 % du montant forfaitaire R.S.A. pour une personne isolée 
pour les emplois répondant aux exigences identifiées 
ØDroit à une aide financière de l’Etat correspondant à la 
différence pour atteindre le montant maximum possible  
jusqu’à 30 % ou 44 % en secteur marchand sur la base de 35 h 
et 95 % en secteur non marchand sur la base de 30 h au 
minimum 
ØDroit pour les ateliers et chantiers d’insertion à une aide 
complémentaire du Département jusqu’à 105 % du montant 
brut du SMIC par heure travaillée sans dépasser la durée légale 
du travail 
ØDroit à une exonération assurée par l’Etat égal à celui des 
cotisations patronales au titre des assurances sociales et des 
allocations familiales  
ØDevoir de respecter le contrat de travail ainsi que la 
convention et la charte tripartites, pour les parties qui le 
concerne. 
ØDevoir de respecter certains critères pour l’attribution d’un 
contrat aidé. La décision de renouvellement ou d’attribution 
d’un contrat sera notamment subordonnée au bilan des actions 
d’accompagnement visant à l’insertion durable du salarié de la 
convention précédente ou d’un autre salarié 
ØDevoir de délivrer une attestation d’expérience 
professionnelle au salarié à sa demande, au plus tard 1 mois 
avant la fin du contrat (sur la base d’un modèle national). 
 

Nombre de contrats Ø140 contrats C.A.E. en file active dont 40 au sein des ateliers 
et chantiers d’insertion 
Ø100 contrats C.I.E. en file active 
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Je vous propose de m’autoriser à signer l’ensemble des actes afférents aux C.U.I. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 

 
 
 
 

 

Paul GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 305  1ERE REUNION 2010 

DISS 

PACTE TERRITORIAL POUR L'INSERTION 
(AVANT PROJET) 

Ø Le cadre juridique et méthodologique du pacte territorial d’insertion :  
 

La loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active 
et réformant les politiques d’insertion rappelle clairement le rôle de chef de file de la politique 
d’insertion du Département, et prévoit l’élaboration d’un pacte territorial d’insertion. 

 
La gouvernance des dispositifs d’insertion est organisée à l’échelle départementale. 

Dans son article 263-1, le législateur prévoit en outre que « le Conseil Général délibère avant 
le 31 mars de chaque année sur l’adoption ou l’adaptation du programme départemental 
d’insertion. Celui-ci définit la politique départementale d’accompagnement social et 
professionnel, recense les besoins d’insertion et l’offre locale d’insertion et planifie les 
actions d’insertion correspondantes. » 

 
Pour la mise en œuvre du programme départemental d’insertion (P.D.I.), le 

Département conclut avec les parties intéressées un pacte territorial pour l’insertion (P.T.I.). 
Dans son article 263-2, le législateur mentionne que le P.T.I. « [...] définit les modalités de 
coordination des actions entreprises par les différents acteurs pour favoriser l’insertion 
sociale et professionnelle des bénéficiaires du R.S.A.. » 

 
Le champ du P.T.I. est étendu à la politique départementale d’insertion des bénéficiaires 

du R.S.A. mais également des jeunes, des personnes sous main de justice, des sans domiciles 
fixes etc… 

 
Les parties prenantes du pacte territorial pour l’insertion  sont, notamment : 

§ L’Etat, 
§ La Région,  
§ Le Pôle emploi,  
§ La Maison de l’emploi en milieu rural, 
§ Les organismes compétents en matière d’insertion sociale, 
§ La C.A.F./M.S.A., 
§ Les organisations syndicales représentatives, 
§ Les organismes consulaires intéressés, 
§ Les représentants des employeurs, 
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§ Les collectivités territoriales intéressées, 
§ Les associations de lutte contre les exclusions, 
§ Les représentants d’usagers (ou des usagers). 

 
La loi insiste particulièrement sur la participation de la Région au titre de la 

formation professionnelle : « Le pacte prévoit, en particulier, au titre de la formation 
professionnelle, le concours de la Région aux politiques territoriales d’insertion. »  

 
L’articulation entre le P.D.I. et le P.T.I. est fondamentale car ils sont 

complémentaires : 
§ Le P.D.I. «[...] définit la politique départementale d’accompagnement social et 

professionnel, recense les besoins d’insertion et l’offre locale d’insertion et planifie les 
actions d’insertion correspondantes. » 

§ Le P.T.I. « [...] définit les modalités de coordination des actions entreprises par 
les différents acteurs pour favoriser l’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du 
R.S.A.. » 
 

La réunion de lancement des travaux du pacte territorial d’insertion s’est tenue le      
8 octobre 2009, en associant les partenaires suivants : 

- Les services préfectoraux  
- La Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation 

professionnelle 
- La direction départementale des affaires sanitaires et sociales 
- La Collectivité Territoriale de Corse 
- Pôle emploi 
- L’A.F.P.A. 
- La caisse d’allocations familiales 
- La mutualité sociale agricole 
- La caisse primaire d’assurance maladie 
- La communauté d’agglomération de Bastia 
- Les organisations syndicales 
- Les chambres consulaires 
- Les organismes instructeurs et/ou chargés de l’accompagnement dans le cadre 

du revenu de solidarité active 
- Les chantiers d’insertion 
- L’association « ALIS » 

 
Des ateliers thématiques ont par la suite été mis en place. Des réunions régulières se 

sont tenues durant deux mois afin d’émettre des propositions d’action, avec l’appui 
méthodologique de l’agence nouvelle aux solidarités actives : 
 

§ Développer l’I.A.E. en milieu rural 
§ Favoriser l'accès aux T.I.C. et aux métiers liés aux T.I.C. 
§ Les métiers de la mer  
§ L’insertion des jeunes comme facteur de prévention des exclusions 
§ La réforme du C.U.I. 
§ Les métiers de l’aide à domicile 
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Cadrage & 
préparation du 

projet

1
Analyse de l’existant

2
Animation du travail 

partenarial

3
Formalisation du 

PTI

4

•Définition des 
orientations stratégiques 
du Conseil Général
• Identification des 
personnes ressources CG
• Articulation PDI & PTI
• Identification des 
partenaires à mobiliser
•Définition de la 
gouvernance et du 
processus de validation
• Définition du planning
• Identification des 
livrables
• Agenda des premières 
réunions

•Recherche documentaire 
sur des éléments de 
diagnostic socio-
économique

• Synthése d’un diagnostic 
socio-économique

•Analyse du Programme 
Départemental d’insertion 
actuel

• Préparation des feuilles 
de route de l’atelier

• Partage de l’offre 
d’insertion existante et des 
besoins  avec les partenaires 

• Propositions d’actions ou 
d’orientation visant à 
nourrir le PTI

•Détermination des 
modalités de coordination 
entre partenaires

•Détermination des outils 
de suivi et d’évaluation des 
actions

• Restitution du travail 
partenarial

•Définition de la 
gouvernance du PTI 

•Rédaction du PTI (parties 
signataires et parties 
prenantes)

Coordination et pilotage du projet  
 

 
Les ateliers sont ainsi chargés de nourrir les objectifs posés par le Département : ils 

visent à partager, enrichir l’état des lieux et l’analyse de l’existant, identifier des besoins 
insuffisamment ou non couverts, émettre des propositions d’orientation.   

 
Les participants aux différents ateliers, ainsi que la synthèse des travaux vous sont 

présentés en annexe du présent document, afin d’alimenter le débat de notre Assemblée, en 
vue d’arrêter les orientations de l’avant-projet de P.T.I. 
 

En fonction de vos orientations, mais également des engagements techniques et 
financiers des partenaires parties prenantes au P.T.I, les ateliers thématiques seront, par la 
suite, chargés de finaliser les axes stratégiques du P.T.I. sous forme d’actions opérationnelles. 
 
 
Ø Les priorités du Département   

 
Je propose d’établir quatre axes forts au sein du futur Pacte Territorial pour 

l’Insertion : la sécurisation des parcours d’insertion et l’accès à la formation professionnelle 
des allocataires du revenu de solidarité active, des actions fortes en direction des 18-25 ans, la 
pérennisation et le financement de l’insertion par l’activité économique et les technologies de 
l’information et de la communication. 

 
Naturellement, les impératifs liés à la protection de l’environnement et au 

développement durable constituent une priorité transversale à l’ensemble des thématiques. 
Aussi, je souhaite que, dans le cadre de leurs travaux, les ateliers thématiques intègrent cet 
objectif environnemental au sein de chaque action opérationnelle déclinant les objectifs dont 
nous débattons aujourd’hui. 
 
 
 
 
 

81



305 - 4 
 

 

§ Sécurisation des parcours d’insertion par l’accès à la formation professionnelle des 
allocataires du R.S.A. 

Lors de la réunion du 26 novembre 2009, vous avez refusé le partenariat proposé par 
la Collectivité Territoriale de Corse qui avait pour objectif de faire financer les actions de 
formation à destination des allocataires du R.S.A. par la Collectivité départementale.  

 
La compétence en matière de formation professionnelle appartient à la C.T.C, et le 

programme régional de formation doit inclure les besoins du public le plus fragilisé, dont les 
allocataires du R.S.A.. J’ai appelé l’attention du Président du Conseil Exécutif à plusieurs 
reprises sur cette problématique importante pour la sécurisation des parcours d’insertion 
socioprofessionnels.  

 
Le législateur pose clairement la responsabilité des Régions, et insiste 

particulièrement sur leurs participations au P.T.I. au titre de la formation professionnelle. 
 
Il est nécessaire et important que la C.T.C. assume les responsabilités qui sont les 

siennes en la matière, qu’il s’agisse des personnes sans emploi ou de celles qui sont 
signataires d’un contrat aidé. 
 

En effet, en l’absence d’accès à une formation qualifiante ou de maîtrise des savoirs 
fondamentaux, les allocataires du R.S.A. les plus éloignés de l’emploi sont condamnés à 
l’exclusion professionnelle et sociale. Cet état de fait n’est pas acceptable, et je souhaite que 
l’accès à la formation de ce public soit la priorité première du futur P.T.I. 

 
 
§ Des actions volontaristes en faveur du public jeune 

 
Les 18-25 ans sont les plus durement touchés par l’augmentation de la précarité. Il 

importe d’agir avec force en direction de ce public encore peu connu des politiques 
d’insertion, afin de prévenir tout risque d’exclusion et d’entrée dans le dispositif R.S.A.. 

 
Au-delà de la mise en place de R.S.A. jeune ces prochains mois, je vous propose 

d’expérimenter un revenu pour les jeunes en grande difficulté, et en particulier les jeunes pris 
en charge par le Département au titre de l’aide sociale à l’enfance. Effectivement, à leur 
majorité, ces jeunes se trouvent soudainement démunis et avec peu de soutien. Il me semble 
important d’assurer la continuité de la prise en charge départementale en offrant à ces 
personnes un revenu et surtout un accompagnement socioprofessionnel adapté à leurs 
situations. 

 
Par ailleurs, l’atelier thématique dédié à la prévention de l’exclusion des jeunes a été 

particulièrement actif, et a formulé de nombreuses propositions en faveur du logement, de la 
mobilité, de la formation et de l’emploi des jeunes qu’il me semble important de retenir. 
 
 

§ Pérennisation et financement de l’insertion par l’activité économique 
 

Le secteur de l’insertion par l’activité économique est un acteur clé de l’insertion 
professionnelle des publics les plus en difficulté. En dépit de l’augmentation récente du 
nombre de structures, notre département demeure particulièrement sous-doté en la matière. 

 
 
 

82



305 - 5 
 

 

L’ensemble des chantiers d’insertion bénéficiant d’un soutien du Département dans 
le cadre du programme départemental d’insertion répond en outre à une double exigence : 
l’insertion des publics et la prise en considération d’impératifs écologiques et d’entretien de 
l’environnement, qui sont, comme vous le savez, des axes forts de l’agenda 21. 
Naturellement, ce double objectif est maintenu et renforcé dans le cadre du P.T.I. 

 
Au demeurant, il semble important de travailler, en partenariat étroit avec les 

services compétents de l’Etat, à la sécurisation financière de ces associations, et à leur 
nécessaire structuration et professionnalisation. Je souhaite que cet objectif fort soit inscrit 
dans les axes prioritaires du P.T.I, et que les ateliers thématiques poursuivent leurs travaux en 
vue d’en décliner les modalités concrètes qui seront soumises à votre décision. 
 
 

§ Les technologies de l’information et de la communication 
 

Depuis 1998, les technologies de l’information et de la communication sont inscrites 
au cœur du programme départemental d’insertion. Il importe de renforcer cette priorité, car 
aujourd’hui plus que jamais les T.I.C. représentent une double opportunité d’insertion : 

 
ü Insertion sociale et remobilisation : l’accès aux T.I.C. est désormais considéré 

comme un fondement de l’intégration sociale et son absence comme un facteur 
d’exclusion. Il s’agit ainsi d’accéder aux droits et à l’information, mais 
également de maîtriser l’usage des outils.  

 
En outre, des études menées en Bretagne par le cabinet M@rsouin auprès d’un 

échantillon de la population totale, et plus spécifiquement auprès des plus défavorisés, a 
démontré que l’accès et la maîtrise des nouvelles technologies étaient des instruments utiles 
pour l’amélioration de l’image de soi et la remobilisation dans un parcours d’insertion 
socioprofessionnelle.  
 
 

ü Insertion professionnelle : la maîtrise des T.I.C. est désormais une compétence 
de base, qu’il convient d’acquérir en vue d’accéder à l’emploi. Par ailleurs, les 
T.I.C. ont été le vecteur du développement de nouvelles filières métiers qui 
sont autant d’opportunités d’emploi pour les allocataires du R.S.A.. 

 
 

Deux projets sont d’ores et déjà en cours, dans le cadre du partenariat avec Microsoft 
établi le 2 juillet 2009 : mise en place d’un portail de l’insertion  et d’ateliers T.I.C. adossés 
aux plates-formes R.S.A.. 
 

 
Ø Priorisation des orientations proposées par les ateliers thématiques 

 
Les ateliers thématiques ont émis des propositions d’axes de travail et d’actions, 

présentées au sein de l’annexe au présent rapport.  
 
Les tableaux synthétiques présentent une priorisation de ces propositions pour le 

Département, notées de 1 à 3 (1 représentant une priorité forte, 2 une priorité seconde et 3 une 
priorité faible).  
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Naturellement, les partenaires du P.T.I seront saisis de ces priorités, et invités à se 
prononcer sur leur participation technique et financière, mais également sur leur volonté de 
s’inscrire comme chef de file sur certains projets. Le P.T.I. finalisé intégrera ainsi, outre les 
priorités arrêtées par notre Assemblée, la participation des partenaires et leurs priorités 
propres. 
 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
 

84



 1

ANNEXES AU RAPPORT N° 305      « PACTE TERRITORIAL POUR L’INSERTION (AVANT PROJET) » 
ANNEXE 1 

Favoriser l’insertion par l’activité économique en milieu rural : 
 

Objectifs Actions Incidence 
financière Observations Proposition de degré de 

priorité 
Améliorer 
l’attractivité du 
secteur IAE 

Réaliser un salon/forum des métiers fin 
2010 à l’occasion des rencontres de 
l’emploi organisées par Pôle Emploi et les 
chambres consulaires 

Assez forte 

La tenue de cette manifestation 
interviendrait dans un second temps, 
après les efforts de structuration et 
de professionnalisation du secteur 

2 

Améliorer le suivi 
des publics 

Valoriser les compétences acquises des 
salariés en IAE par la création d’un outil 
unique «d’attestation de compétences 
(livret) » 

Assez faible  1 

Pérennisation des 
activités 

Mettre en place une veille recensant les 
besoins/difficultés des SIAE et se 
rapprocher des têtes de réseau nationales 
pour mobiliser les appuis nécessaires  

Faible 
Concourt à la nécessaire 
professionnalisation et structuration 
du secteur 

1 

Pérennisation des 
activités 

Sensibiliser les employeurs agricoles au 
secteur de l’IAE par le biais de la mise à 
disposition d’outils et de démarches 
communes de valorisation de la part des 
acteurs institutionnels   

Assez faible Participe à augmenter les ressources 
propres des structures 1 

Renforcement de 
l’offre IAE 

Créer un garage associatif (structure IAE) 
(réparation, vente et location des voitures 
reconditionnées ) 

Très forte  3 

Renforcement de 
l’offre IAE 

Créer une SIAE dans le secteur de la 
protection et l’information sur 
l’environnement 

Assez forte Possible diversification des activités 
des SIAE existants 2 

Renforcement de 
l’offre IAE 

Mieux mobiliser la clause d’insertion Faible  1 
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Favoriser l’insertion des jeunes 
 

Objectifs Actions Incidence 
financière Observations Proposition de degré 

de priorité 
Accès au logement Coupler la création de places 

d’hébergement d’urgence +logements 
transitoires temporaires en milieu rural (25 
places) 

Très forte Cf. schéma de l’accueil de  
l’hébergement et de l’insertion 2 

Accès au logement Réserver un contingent spécifique en 
direction des jeunes dans le patrimoine 
locatif social 
 

Sans incidence 
directe 

A intégrer à l’accord collectif HLM 
qui doit être conclu dans le cadre du 
PDALPD 

1 

Accès au logement Créer une antenne départementale 
d’information sur le logement (ADIL) Assez forte Action en cours – incluse dans le 

PDALPD 1 

Accès au logement Promouvoir et valoriser le dispositif visant 
à rapprocher les seniors et les étudiants 
sous un même toit institutionnel 

Assez faible  3 

Accès au logement Financer l’augmentation du nombre de 
places  supplémentaires au CHRS du 
Furiani 

Forte 
Cf. schéma de l’accueil de 
l’hébergement et de l’insertion – 
action destinée au plus de 25 ans 

3 

Accès au logement Créer une instance mettant en réseau les 
acteurs locaux œuvrant dans le domaine 
du logement des jeunes 

Faible  3 

Mobilité Promouvoir le covoiturage Assez faible Agenda 21 1 

Mobilité Négocier des tickets à tarifs préférentiels 
pour les jeunes Forte  1 

86



 3

Mobilité Créer une ligne de bus ou extension d’une 
ligne existante Très forte  1 

Mobilité 
Créer un garage associatif (structure IAE) Forte Cf. IAE 3 

Formation Promouvoir le développement des 
chantiers jeunes : solliciter l’implantation 
en Haute-Corse des opérateurs 
expérimentés pour la création des 
chantiers jeunes dans les secteurs de la 
protection de la nature 

Forte Possibilité de mixer les publics au 
sein des actuels SIAE 2 

Formation Constituer un groupe d’information et 
action dans le domaine de la formation des 
jeunes. 

Faible  1 

Citoyenneté Financer  l’inscription des jeunes en 
difficulté aux clubs de sport et aux 
associations en contrepartie de leur prise 
en charge 
 

Moyenne Mobilisation des dispositifs 
existants (ASEF / PDI / CUCS) Déjà existant 

Citoyenneté Mettre en place un conseil local de la 
jeunesse : groupe de réflexion composé 
par des professionnels et des jeunes du 
département 

Faible  Déjà existant 
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Métiers de la mer 
 

Objectifs Actions Incidence 
financière Observations Proposition de degré 

de priorité 

Elaboration d’un 
diagnostic partagé 

Repérage des débouchés possibles au 
sein des métiers de la mer Faible Diagnostic à approfondir dans la 

continuité des travaux du groupe 1 

Création d’une 
filière métier et 
entretien de 
l’environnement 
maritime 

Développement d’un chantier 
d’entretien du littoral en optimisant 
l’utilisation des obells (propriété du 
Département) 

Très forte  1 
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TIC et insertion 
 

Objectifs actions Incidence 
financière observations Proposition de degré de 

priorité 

 
Accès aux droits et 
mise en réseau 

Concevoir un portail Internet de 
l’insertion 
 
 

Moyenne 

 
Action en cours 

En cours 

Accès aux droits et 
mise en réseau 

Développer un pack Internet social 
Organiser une réunion de présentation du 
projet avec la Préfecture, la CTC, la 
MITIC, le CG, la CAB et les bailleurs 
sociaux. à Identification du (ou des) 
porteur(s) le(s) plus pertinent(s)  
 

Forte 

 

3 

Formation 
Mise en place d’ateliers TIC sur les 
plates-formes et diagnostic des besoins de 
formation des allocataires du R.S.A. 

Faible 

 
Action en cours, partenariats à 
formaliser et articuler En cours 

Emploi Créer un chantier/atelier de 
reconditionnement d’ordinateurs Forte 

 
2 

89



 

 
 

Dans le cadre de la mise en place du Pacte Territorial d’Insertion (PTI) prévue par la loi 
du 1er décembre 2008, le Département de la Haute-Corse a engagé une vaste démarche 
partenariale concertée avec un certain nombre d’acteurs appartenant à la sphère sociale, 
économique et institutionnelle du département autour de 4 axes stratégiques : 
 

Ø Le développement de l’IAE en milieu rural 
Ø L'accès aux TIC et les métiers liés aux TIC 
Ø Les métiers de la mer  
Ø L’insertion des jeunes comme facteur de prévention des exclusions 

 
Par ailleurs, une réunion de travail sur les orientations stratégiques du Conseil Général 

en matière de déploiement du contrat unique d’insertion (C.U.I) sur le territoire s’est tenue en 
présence des partenaires concernés par la mise en œuvre de ce contrat.  

 
Après une réunion de lancement qui s’est tenue le 8 octobre 2009 précisant le cadre 

et les modalités de travail retenues, une série d’ateliers, réunissant principalement des acteurs 
opérationnels, se sont déroulés entre la mi-octobre et la mi-novembre selon la méthodologie 
suivante : 
 

1. Etat des lieux de l’existant et des besoins permettant de dégager un diagnostic 
partagé 

2. Proposition d’actions 
3. Priorisation et proposition de modalités de mise en œuvre des actions retenues 

 
Le présent document vise à présenter la synthèse des propositions retenues par 

l’ensemble des partenaires à l’issue de cette série d’ateliers en y apportant des éléments de 
faisabilité opérationnelle et financière.  

 
A ce stade, les éléments figurant dans le présent document ne sont que des 

propositions des différents groupes de travail, toutes soumises à une validation politique et 
opérationnelle par le Conseil Général. 

 

ANNEXE 2 

Pacte territorial d’insertion 

 PANORAMA DES ACTIONS  

Agence nouvelle des

 

 

SYNTHESE DES ACTIONS RETENUES 27/11/2009 
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OBJECTIFS 
ACTIONS RETENUES COMME 

PRIORITAIRES RESULTATS ATTENDUS 
FAISABILITE 

OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 
INCIDENCE 
FINANCIERE 

DEVELOPPER L’IAE EN MILIEU RURAL 

A
TT

RA
C

TI
V

IT
E 

§ Réaliser un salon/forum des 
métiers fin 2010 à l’occasion 
des rencontres de l’emploi 
organisées par Pôle Emploi et 
les chambres consulaires 

 
 

§ Meilleure connaissance des 
avantages du secteur de l’IAE 
par les bénéficiaires du RSA. 

§ Mise en réseau des SIAE.  
§ Développement de synergies 

entre  les  accompagnateurs, 
les encadrants et les 
directeurs des SIAE  (si 
possible en y associant les 
fédérations/têtes de réseaux  
nationales de l’IAE afin de 
mieux mobiliser les appuis 
nécessaires). 

§ Nécessité de désigner un acteur pour la 
conduite du projet 

§ La notion « d’insertion » étant difficile à 
promouvoir en tant que telle, nécessité de 
valoriser davantage les activités (voir les 
métiers) ou les secteurs portés par les 
structures 

§ Nécessité d’attendre qu’il y ait un nombre 
suffisant de structures IAE avant d’initier des 
actions de promotion ou de valorisation 
(création de 4 structures supplémentaires 
envisagée courant 2010) 

§ Besoin d’un coordinateur désigné  pour 
enclencher la mise en relation avec les 
fédérations nationales (Etat ou CG ?) 

Assez forte 

SU
IV

I D
ES

 P
U

BL
IC

S 

§ Valoriser les compétences 
acquises des salariés en IAE par 
la création d’un outil unique 
«d’attestation de compétences 
(livret) »  

§ Renforcement de 
l’autonomisation des 
bénéficiaires dans leurs 
démarches vers l’emploi 
durable 

§ Amélioration de 
l’accompagnement des 
publics en insertion et de 
l’orientation vers des emplois 
ou formations adaptés 

§ Le livret servira à compléter le 
CV. Ce document répertoriera 
les formations dont a bénéficié 
la personne mettant en valeur 
ses qualités et ses 
compétences. 

 

§ Désignation d’un porteur de projet  
§ Nécessité d’un format unique de livret par les 

organismes d’accompagnement adopté par 
l’ensemble des acteurs    

§ Campagne d’information sur l’outil auprès 
des entreprises et des publics en insertion 

Assez faible 
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OBJECTIFS ACTIONS RETENUES COMME 
PRIORITAIRES 

RESULTATS ATTENDUS FAISABILITE 
OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 

INCIDENCE 
FINANCIERE 

DEVELOPPER L’IAE EN MILIEU RURAL 

§ Mettre en place une veille 
recensant les besoins/difficultés 
des SIAE et se rapprocher des 
têtes de réseau nationales pour 
mobiliser les appuis nécessaires 
en cas de besoin 

 

§ Renforcement des synergies 
au niveau local 

§ Mieux répondre aux difficultés 
ou besoins recensés auprès 
des SIAE sur un plan 
technique, opérationnel ou de 
gestion 

§ Mobilisation des appuis 
disponibles au niveau local 
et/ou national 

 
 
 

§ Désignation d’un porteur de projet (MdE ?) 
§ Formalisation de la mise en réseau au niveau 

local 

Faible 

PE
RE

N
N

IS
A

TI
O

N
 D

ES
 A

C
TI

V
IT

ES
 

§ Sensibiliser les employeurs 
agricoles au secteur de l’IAE par 
le biais de la mise à disposition 
d’outils et de démarches 
communes de valorisation de la 
part des acteurs institutionnels   

§ Promotion des SIAE auprès 
d’un secteur  
traditionnellement réfractaire  

§ Développement des activités 
des structures IAE en utilisant 
le secteur agricole comme 
client (IAE = prestataire de 
services)  

 

§ Difficultés liées à la saisonnalité des activités 
agricoles et à la situation de crise dans le 
secteur agricole.  

§ Besoin de rendre attractif le secteur agricole 
pour les demandeurs d’emploi, et, versus, le 
public en insertion pour les exploitants 
agricoles.  

§ Implication de l’Etat, la Chambre 
d’agriculture et le Département 

 
 
 
 
 
 

Assez faible 
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OBJECTIFS ACTIONS RETENUES COMME 
PRIORITAIRES 

RESULTATS ATTENDUS FAISABILITE 
OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 

INCIDENCE 
FINANCIERE 

DEVELOPPER L’IAE EN MILIEU RURAL 

§ Créer un garage associatif 
(structure IAE) (réparation, vente et 
location des voitures 
reconditionnées à tarifs 
préférentiels pour les publics de 
l’insertion) 

§ Amélioration de la mobilité 
géographique  

§ Développement de l’offre 
des structures IAE dans le 
département 

§ Besoin d’identifier un porteur de projet et un 
local adapté à l’activité 

§ Prévoir des stratégies de solvabilité 
économique car les investissements sont très 
lourds  

§ Communication nécessaire auprès des 
garages du secteur marchand afin de leur 
expliquer la philosophie du projet dans le 
but de lever les réticences 

Très forte 

§ Créer une SIAE dans le secteur de 
la protection et l’information sur 
l’environnement  

 

§ Développement des emplois 
dans le secteur de la 
surveillance et de la 
protection de 
l’environnement.  

 

§ Prévoir l’effet de la saisonnalité pour le 
public suivi (poly activité) 

§ Prévoir les débouchés possibles pour les 
salaries (cf. Office des forêts, Parc régional, 
CG2B, etc.).  

§ Conventionnement des travaux avec le CG 
et les agriculteurs  

Assez forte 

RE
N

FO
RC

EM
EN

T 
D

E 
L’

O
FF

RE
 

§ Mieux mobiliser la clause 
d’insertion 

§ Meilleure incitation des 
entreprises à sous traiter 
avec les SIAE 

§ Création de synergies entre 
le secteur IAE et les 
entreprises   
 

§ Volonté politique pour imposer la clause 
d’insertion dans les procédures d’appel 
d’offre 

§ Renforcer la communication entre les 
acteurs locaux de l’IAE et les responsables 
institutionnels de la maîtrise d’ouvrage 
lorsqu’une entreprise est retenue dans le 
cadre d’un appel offre où figure une clause 
d’insertion afin d’aider les SIAE à se 
positionner en prestataire de service des 
entreprises retenues. 

Faible 
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L’insertion des jeunes comme facteur de prévention des exclusions 
§ Coupler la création de places 

d’hébergement d’urgence +logements 
transitoires temporaires en milieu rural 

(3 lieux : Plaine Orientale+ 
Balagne+Bastia)=25 places au total à 
raison d’une douzaine de places par 

site 

§ Renforcement de  l’offre 
d’hébergement 
d’urgence et temporaire 
au niveau de l’ensemble 
du territoire 

§ Volonté politique du CG  
§ Opportunités foncières 
§ Financements nécessaires élevés (Etat+CG) 
§ Désignation du maître d’ouvrage  
§ Maître d’œuvre possible : bailleurs sociaux  
§ Possibilité à étudier d’inclure ce type de 

projet au sein d’un programme de 
construction de logements « traditionnels » 
porté par un bailleur   

Très forte 

§ Réserver un contingent spécifique en 
direction des jeunes dans le patrimoine 
locatif social  

 

§ Renforcement de l’accès 
au logement durable 

§ Signature d’une convention avec l’ensemble 
des réservataires  

§ Mise en place d’un accompagnement social 
afin de favoriser le maintien dans les lieux 
(association ALIS ?) 

Sans 
incidence 

directe  

§ Créer une antenne départementale 
d’information sur le logement (ADIL) 

§ Développement de 
l’information sur l’accès 
au logement pour les 
futurs locataires 

§ Développement de 
l’information auprès des 
propriétaires pour 
favoriser et accompagner 
la mise en location de 
leurs biens 

§ Projet un moment envisagé mais abandonné  
§ Manque de portage politique 

Assez forte L’
A

C
C

ES
 A

U
 L

O
G

EM
EN

T 

§ Promouvoir et valoriser le dispositif 
visant à rapprocher les seniors et les 
étudiants sous un même toit 

§ Renforcement de l’offre 
d’hébergement 
temporaire  

§ Meilleure prise en compte 
des  besoins sociaux chez 
les personnes âgées  

§ Actions de communication 
§ Création d’outils (bail, guide, etc.) pour 

formaliser l’échange 
§ Mise en place d’un contrôle dans le suivi 

(cf. : ALIS) 

Assez faible 

 
 
 

OBJECTIFS ACTIONS RETENUES COMME PRIORITAIRES RESULTATS ATTENDUS 
FAISABILITE 

OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 
INCIDENCE 
FINANCIERE 
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NATURE DES ACTIONS 
PROPOSEES 

ACTIONS RETENUES COMME 
PRIORITAIRES 

RESULTATS ATTENDUS FAISABILITE 
OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 

INCIDENCE 
FINANCIERE 

L’insertion des jeunes comme facteur de prévention des exclusions 

§ Augmentatio
n du nombre 
de places 
en 
hébergeme
nt d’urgence 

§ Financer l’augmentation du 
nombre de places  
supplémentaires au CHRS 
du Furiani  

§ Meilleure prise en charge 
des jeunes en situation de 
précarité 

§ Projet évoqué dans le cadre du Schéma 
Départemental de l’Accueil, de 
l’Hébergement et de l’Insertion 

§ Partenariat possible entre LEIA et le CHRS 
de Furiani 
 

Forte 

L’
A

C
C

ES
 A

U
 L

O
G

EM
EN

T 

§ Renforceme
nt du 
maillage 
d’acteurs :  

§ Développem
ent de 
conventions 
avec les 
structures 
existantes 

 

§ Créer une instance mettant 
en réseau les acteurs 
locaux œuvrant dans le 
domaine du logement des 
jeunes  

 

§ Développement du travail 
en réseau des acteurs et 
renforcement des synergies 
au niveau local 

§ Meilleure prise en compte 
des difficultés ou besoins 
recensés auprès des 
différents acteurs 

§ Mobilisation des appuis 
disponibles au niveau local 
ou national 

 

§ Désignation d’un porteur de projet 
§ Formalisation de la mise en réseau au 

niveau local 

Faible 
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OBJECTIFS 

ACTIONS RETENUES COMME PRIORITAIRES RESULTATS ATTENDUS 
FAISABILITE 

OPPORTUNITES/FREINS-
RISQUES 

INCIDENCE 
FINANCIERE 

L’insertion des jeunes comme facteur de prévention des exclusions 

§ Promouvoir le covoiturage § Initiative déjà mise en œuvre 
par l’association LEIA par le 
biais d’un site Internet 

§ Assurance et 
responsabilité des 
personnes   

§ Quelle promotion du 
site ? 

§ Comment le faire vivre  

Assez faible 

§ Négocier des tickets à tarifs 
préférentiels pour les jeunes 

§ Renforcement de 
l’accessibilité aux transports 
existants 

§ Financement de cette 
opération nécessaire  

§ Volonté politique 
§ Etude de faisabilité à 

porter par un acteur 
institutionnel 

Forte 

§ Créer une ligne de bus ou extension 
d’une ligne existante 

§ Meilleure desserte du Grand 
Bastia        

§ Désaccord politique 
§ Investissement trop lourd 

Très forte 

FA
C

IL
IT

ER
 L

A
 M

O
BI

LI
TE

 D
ES

 J
EU

N
ES

 

§ Créer un garage associatif (structure 
IAE) 

§ Développement de 
l’autonomie via l’accès à la 
mobilité 

§ Renforcement de l’offre des 
structures IAE dans le 
département 

§ Besoin d’identifier un 
porteur de projet et un 
local adapté à l’activité 

§ Prévoir des stratégies de 
solvabilité économique 
car les investissements 
sont très lourds  

§ Communication 
nécessaire auprès des 
garages du secteur 
marchand afin de leur 
expliquer la philosophie 
du projet  

 

Forte 
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OBJECTIFS ACTIONS RETENUES COMME 

PRIORITAIRES 
RESULTATS ATTENDUS FAISABILITE 

OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 
INCIDENCE 
FINANCIERE 

L’insertion des jeunes comme facteur de prévention des exclusions 

§ Promouvoir le développement des 
chantiers jeunes : solliciter 

l’implantation en Haute-Corse des 
opérateurs expérimentés pour la 

création des chantiers jeunes dans 
les secteurs de la protection de la 

nature. 

§ Développement des 
vocations susceptibles de 
déboucher vers un 
parcours de formation 
qualifiante ou diplômante 

§ Développement des 
rencontres entre jeunes 
non seulement au niveau 
de la région mais aussi 
avec des jeunes venus 
d’ailleurs 
(continent/Europe) 

§ Travail sur la problématique 
de manque de repères des 
jeunes par le biais 
d’échanges avec des 
jeunes provenant d’autres 
contextes socioculturels  

§ Création de liens entre les 
associations au niveau 
local et des opérateurs 
expérimentés du continent 
dans le but de favoriser 
l’acquisition de 
compétences des futures 
gestionnaires locaux des 
chantiers.   

§ Besoin de financement des 
opérateurs et des 
associations locales (fonds 
CTC) + CG2B pour les 
enfants des bénéficiaires 
RSA.  

§ Nécessaire promotion des 
atouts du territoire corse et 
des facilités d’implantation 

Forte 

D
EV

EL
O

PP
ER

 L
A

 F
O

RM
A

TI
O

N
 D

ES
 J

EU
N

ES
 

§ Constituer un groupe d’information 
et action dans le domaine de la 
formation des jeunes.  

§ Favoriser la mutualisation 
d’information sur les 
dispositifs existants et la 
coordination d’acteurs 
impliqués dans la gestion 
de ces dispositifs 

 

§ Besoin d’une volonté 
partenariale de toutes les 
structures impliquées 

§ Désignation d’un pilote du 
projet (à valider CG2B ?) 

Faible 
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OBJECTIFS ACTIONS RETENUES COMME 

PRIORITAIRES 
RESULTATS ATTENDUS FAISABILITE 

OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 
INCIDENCE 
FINANCIERE 

L’insertion des jeunes comme facteur de prévention des exclusions 

§ Financer  l’inscription des 
jeunes en difficulté aux clubs 
de sport et aux associations 
en contrepartie de leur prise 
en charge  

 

§ Promouvoir la socialisation 
des jeunes par le sport ou les 
activités associatives 

§ Développement de la 
connaissance du corps et 
des disciplines sportives   

§ Meilleure adaptation aux 
normes de la vie collective 

 

§ Possibilité de financer les 
inscriptions aux clubs et 
associations par le biais du 
ticket culture sport, 
notamment pour les 
enfants des bénéficiaires 
de RSA.   

§ Nécessité d’évaluer la 
volumétrie du public 
concerné et l’articulation 
avec les aides existantes 
du CG2B  

§ Nécessité  de faire une 
promotion du projet pour 
identifier les 
clubs/associations 
engagées.  

Moyenne 

RE
N

FO
RC

ER
 L

’E
SP

RI
T 

D
E 

C
IT

O
Y

EN
N

ET
E 

D
ES

 J
EU

N
ES

 

§ Mettre en place un conseil 
local de la jeunesse : groupe 
de réflexion composé par 
des professionnels et des 
jeunes du département   

 

§ Elaboration d’un état de lieu 
des actions menées par les 
professionnels 

§ Mise en place d’un dialogue 
avec la jeunesse dans le but 
d’identifier des actions et des 
propositions visant à 
résoudre les problématiques 
ressenties comme  les plus 
contraignantes pour les 
jeunes.   

§ Mutualisation et la 
coordination des acteurs 
travaillant avec les jeunes du 
département 

 

§ Besoin de financement 
pour la promotion de la 
démarche 
(communication et 
gestions d’espaces et des 
matériaux nécessaires) 

§ Besoin d’impliquer dans la 
démarche les conseillers 
populaires de la Jeunesse 
de la CTC  

 

Faible 
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OBJECTIFS 
ACTIONS RETENUES 

COMME PRIORITAIRES RESULTATS ATTENDUS 
FAISABILITE 

OPPORTUNITES/FREINS-
RISQUES 

INCIDENCE 
FINANCIERE 

DEVELOPPER LES METIERS DE LA MER 

§ Elaboration 
d’un diagnostic 
partagé 

§ Ne pas engager 
d’actions dans ce 
domaine faute de 
débouchés en 
termes d’insertion 
professionnelle 

§ NA (non applicable) § L’insuffisance des 
débouchés professionnels 
ne permet pas d’engager 
des actions collectives 
financées sur fonds 
publics 

 

§ Développeme
nt d’un 
chantier 
d’entretien du 
littoral en 
optimisant 
l’utilisation des 
aubelles 
(propriété du 
département 

§ Mettre en œuvre un 
chantier d’insertion 
dans l’entretien du 
littoral 

§ Créer une filière de 
traitement des 
déchets 

 

§ Impact sur l’emploi : besoin de personnel 
pour le ramassage en continu, pour le tri 
et le traitement des déchets.  

§ Possibilité de formations aux potentiels 
salariés à la fabrication des outils 
flottants (poubelles) 

§ Insertion dans l’emploi des bénéficiaires 
RSA via possibilité d’une formation 
qualifiante 

 

§ Logistique lourde pour 
assurer le ramassage des 
containers (nécessité 
d’un bateau spécifique)    

§ Nécessité de 
« rentabiliser » les métiers 
liés au triage et au 
ramassage d’ordures 

§ Nécessité de créer un 
schéma opérationnel et 
un schéma commercial 
pour vendre le système 

§ Besoin d’identifier un 
porteur de projet.  

§ Nécessité d’un brevet de 
production pour 
l’exploitation : validation 
par le préfet de région. 

§ Nécessité d’agrément de 
la structure par les 
pouvoirs publics pour les 
postes en IAE  

 

Très forte 
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OBJECTIFS ACTIONS RETENUES COMME 
PRIORITAIRES 

RESULTATS ATTENDUS FAISABILITE 
OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 

INCIDENCE 
FINANCIERE 

FAVORISER L’INSERTION PAR LES TIC 

A
C

C
ES

 A
U

X
 D

RO
IT

S 
ET

 M
IS

E 
EN

 
RE

SE
A

U
 

Concevoir un portail Internet 
de l’insertion 
§ Définir les processus 

d’actualisation du site et de 
promotion du site 
§ Faire valider le portail par 

l’Assemblée Départementale 
§ Demander la subvention à la 

MITIC 
§ Lancer l’appel d’Offre 
§ Consolider du recensement de 

l’information avec les 
partenaires de la Charte 
territoriale de cohésion sociale 

  

§ Amélioration de l’accès à 
l’information et aux services 
locaux 

§ Amélioration de la diffusion de 
l’information et des services  

§ Optimisation de la collaboration 
entre les structures intervenant 
auprès des publics en insertion  

§ Amélioration de la qualité des 
services rendus  

 

§ Consensus des acteurs locaux sur 
le besoin de savoir « qui fait 
quoi » 

§ Un porteur identifié (le CG2B) 
§ Un inventaire de l’existant déjà en 

grande partie achevé dans le 
cadre des actions conduites par 
l’Ansa + les partenaires de la 
Charte Territoriale de Cohésion 
Sociale 
 

§ La promotion du portail auprès du 
grand public 

§ L’appropriation de l’outil par les 
professionnels 

§ La MAJ des contenus. 

 
 
 
 
 

Moyenne 
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OBJECTIFS ACTIONS RETENUES COMME 
PRIORITAIRES 

RESULTATS ATTENDUS FAISABILITE 
OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 

INCIDENCE 
FINANCIERE 

FAVORISER L’INSERTION PAR LES TIC 

A
C

C
ES

 A
U

X
 D

RO
IT

S 
ET

 M
IS

E 
EN

 R
ES

EA
U

 

Développer un pack Internet 
social 
§ Organiser une réunion de 

présentation du projet avec 
la Préfecture, la CTC, la 
MITIC, le CG, la CAB et les 
bailleurs sociaux. à 
Identification du (ou des) 
porteur(s) le plus pertinent  

 

§ Proposer une solution 
d’abonnement à Internet + 
téléphone illimité à moindre 
coût. 

§ Un contexte national favorable  
§ Une initiative locale en cours 

(CAB) 
§ Apparemment pas de contrainte 

technique spécifique sur le 
territoire (RHDCor exploité par 
une filiale locale de FT dans le 
cadre d’une DSP passée avec la 
CTC propriétaire du réseau HD) 

§ Une nouvelle DSP lancée par la 
MITIC pour faciliter la 
« traversée » des opérateurs 
alternatifs et élargir la 
concurrence. 
 

§ L’élargissement de l’offre sociale 
d’accès à Internet à des publics 
disséminés sur le territoire (et 
donc impossibles à desservir 
dans des logiques peu 
onéreuses sur le plan technique) 
ne semble pas trouver de 
logique économique. A priori, il 
n’existe d’ailleurs pas 
d’expériences comparables sur 
le territoire national. Il faudra 
sans doute attendre les offres 
promises par les FAI ou imaginer 
la mise en place d’une 
contribution de la collectivité 
pour mettre en place une offre à 
destination de ces publics. 

Forte 
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OBJECTIFS ACTIONS RETENUES COMME 
PRIORITAIRES 

RESULTATS ATTENDUS FAISABILITE 
OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 

INCIDENCE 
FINANCIERE 

FAVORISER L’INSERTION PAR LES TIC 

FO
RM

A
TI

O
N

 

Identifier et coordonner des 
parcours de formation TIC  
§ Mieux connaître les besoins 

de formation des publics 
§ Mettre en œuvre des ateliers 

TICs à destination des 
bénéficiaires du RSA sur les 
plates-formes uniques 
d’accueil RSA en s’appuyant 
sur le réseau existant des 
PAM et cyberbases 
existantes 

§ Mettre en œuvre le 
diagnostic TIC sur la plate-
forme d’accès aux droits 
RSA et la présence d’un 
animateur 

§ Mise en place de modules de 
formation TIC adaptés aux 
besoins des bRSA afin qu’ils 
puissent s’inscrire de manière 
cohérente dans un parcours 
d’insertion personnalisé et 
participer à leur 
professionnalisation 

 

§ Une offre territoriale préexistante 
de formation à l’usage des TIC  

§ Un maillage territorial des P@M et 
cyber-base important 

§ La volonté des partenaires de 
travailler sur la présente logique 
de parcours 

§ La prochaine réalisation d’une 
enquête relative à l’équipement 
et aux besoins des populations 
du territoire insulaire (Baromètre 
TIC : projet d’observatoire des 
TIC porté par la MITIC) 

 
§ Manque de coordination des 

différentes structures qui 
proposent des formations  

§ Manque de visibilité quant à la 
réalité des besoins des publics 
en matière de formation à 
l’usage des TIC. 

§ Actuellement pas de lieu 
possible pour la réalisation du « 
test TIC » lors de l’accueil sur la 
plate-forme (travaux en cours à 
la CAF) 

Faible 
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OBJECTIFS ACTIONS RETENUES COMME 
PRIORITAIRES 

RESULTATS ATTENDUS FAISABILITE 
OPPORTUNITES/FREINS-RISQUES 

INCIDENCE 
FINANCIERE 

FAVORISER L’INSERTION PAR LES TIC 

EM
PL

O
I 

Créer un chantier/atelier de 
reconditionnement d’ordinateurs 
§ Organiser une réunion de 

présentation du projet en 
direction des institutions 
(ADEME,  Préfecture,  CTC, 
CCI, CG, SYVADEC, CAB, 
ECOLOGIC….).  

§ Evaluer les gisements 
mobilisables auprès des 
grandes institutions 
publiques (enquête auprès 
des DSI) 

§ Signer une charte locale Ordi 
2.0 avec la DUI 

§ Engager une étude de 
marché/faisabilité 

§ Accès à une solution 
d’équipement informatique à 
moindre coût. 

§ Propositions d’ emploi à des 
publics en insertion (technicien-
maintenance, vente). 

§ Recyclage des DEEE produits par 
les administrations et les 
entreprises.  

 
Objectifs opérationnels :  
§ La création de l’activité sur le 

territoire et de X   postes en 
insertion 

§ La  mise en marché d’ordinateurs 
reconditionnés à bas prix  

§ L’équipement des publics 

§ Plusieurs acteurs locaux se 
déclarent intéressés par le projet 
(association Install’Toit et 
entreprise Moracchini)  
 

§ Des débouchés sont assurés 
dans le cadre du dispositif 
départemental d’insertion 
(l’échelle départementale du 
projet et la possibilité d’engager 
un grand nombre de partenaires 
publics et privés dans la 
démarche devrait faciliter les 
entrants). 
 

§ L’existence d’un label ORDI 2.0 
et de nombreuses initiatives de 
références (ADB par ex.)  
 

§ Françoise Huguet (association 
OPRA) propose de prendre en 
charge l’étude préalable dans le 
cadre d’un stage de 6 semaines 
(formation des cadres à 
l’intervention sociale). Cette 
possibilité est conditionnée par 
l’accord du CG2B. 
 

§ Les dispositions légales à remplir 
§ La mise en place d’un protocole 

de traçabilité des déchets pris 
en charge.  

 

Forte 
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FAIBLE INCIDENCE 
FINANCIERE 

 

FORTE INCIDENCE 
FINANCIERE 

PRIORISATION MOINS PRIORISATION 

Renforcer l’attractivité de l’IAE 
Création d’une manifestation 

visant à promouvoir l’IAE 

Suivi des publics IAE 
Création d’un livret 

d’accompagnement 
pour toute personne 

suivie 

Pérennisation des SIAE 
Formalisation d’un réseau 
d’acteur SIAE au niveau 
local et avec les têtes de 

réseaux nationales 
 
 

Pérennisation des SIAE 
Rapprochement avec le 

secteur agricole 

Renforcement de l’offre IAE 
Création d’un garage IAE 

(structure IAE) 

Renforcement de l’offre IAE 
Développer les activités dans 
le domaine de l’information, 
surveillance, protection de 

l’environnement 

Renforcement de l’offre 
IAE 

Meilleure mobilisation 
de la clause d’insertion 

Développer les métiers de la mer 
Mise en place d’un chantier d’insertion dans 
l’entretien du littoral +- création d’une filière 

de traitement des déchets 

 Evaluation des actions retenues en termes de priorisation / incidence financière 
Ateliers IAE et métiers de la mer  
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FAIBLE INCIDENCE 
FINANCIERE 

 

FORTE INCIDENCE 
FINANCIERE 

PRIORISATION MOINS FORTE 

Développer la formation des jeunes 
Promotion des chantiers jeunes 

Renforcer l’esprit de citoyenneté  des jeunes 
Mise en place d’un conseil local de la jeunesse 

Renforcer l’esprit de citoyenneté  des jeunes 
Financement de l’inscription des jeunes en 

difficulté aux clubs de sport et aux associations 
en contrepartie de leur prise en charge 

 

PRIORISATION 

Développer la formation des jeunes  
Constitution d’un groupe d’information et action 

dans le domaine de la formation des jeunes. 

Faciliter la mobilité des 
jeunes 

Faciliter la mobilité des jeunes 
Négociation de tarifs préférentiels avec la STAB 

Accès au logement d’urgence des jeunes 
Création d’une vingtaine de places au 

niveau départemental 

Faciliter la mobilité des jeunes 
Création d’un garage IAE 

(structure IAE) 

Accès au logement durable des jeunes 
Réservation de contingent de logements sociaux  

Développer l’information/accès au logement  
 Création d’une antenne de l’ADIL 

Réservation de contingent de logements sociaux  

Faciliter l’accès au logement des jeunes 
Formalisation d’un réseau d’acteur œuvrant 
dans le secteur du logement des jeunes au 

niveau local 

Accès au logement temporaire des jeunes 
Valorisation du dispositif « Un toit, deux générations » 

Accès au logement temporaire des jeunes 
 Augmentation du nombre de places au CHRS de Furiani 

Réservation de contingent de logements sociaux  

Evaluation des actions retenues en termes de priorisation / incidence financière 
Atelier jeunes 
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FORTE INCIDENCE 
FINANCIERE 

PRIORISATION MOINS FORTE 

Portail de l’insertion 
mise en ligne d’une source unique 

d’information sur l’insertion 
locale (publics/professionnels) 

PRIORISATION FORTE 

FAIBLE 
INCIDENCE 

FINANCIERE 

Atelier TIC sur plate-forme d’accès aux 
droits RSA sur Bastia (Recensement 
besoins TIC publics CG/ Porte entrée 

parcours de formation TIC) 
présence animateur TIC Cyber base ? 

=>  

Parcours de formation aux 
TIC 

identification des besoins des 
publics « focus 

group »/s’appuyer sur réseau 
PAM/Cyberbase 

Atelier/Chantier d’insertion de 
reconditionnement 

d’ordinateurs (équipement à 
moindre coût, emploi)/étude de 

faisabilité+ démarches 
administratives 

Internet social 
Contacter/Rencontrer  les 

bailleurs sociaux 

Passerelles offre/demande 
emploi/formation (GPEC) / 
Travail collaboration région 

 

Portail Services à la 
Personne (SAP) Identifier la 
demande/mettre en relation 

structures pertinentes 
 

Evaluation des actions retenues en termes de priorisation / incidence financière 
Atelier TIC 

106



 
ANNEXE 3 : LISTE DES PARTICIPANTS AU PACTE TERRITORIAL D’INSERTION 
 
Ø Atelier « Insertion des jeunes »  
 

 
NOM Prénom 

 

 
Structure 

 
Fonction 

 
Adresse  

DANTIN Joëlle ADPS   35 rue César Campinchi - 20200 BASTIA 
TORRE Guillaume AFPA Formateur Quartier Porette - 20250 CORTE 
BELLONE Michèle A LEIA Directrice Immeuble Le Vinci - Rue Jean-Pierre Gaffory - 20600 BASTIA 
TRESCAZES Lydie ALIS  31 rue César Campinchi - 20200 BASTIA 
FRATANI Marie-Claire CAF Action Sociale 7 Avenue jean Zuccarelli – 20200 BASTIA 
PAVY Michaël CCAS  Assistant Social Avenue du Commandant Marche – 20260 CALVI 
TURCHINI-COGNETTI Cathy CFA Responsable formation Route du Village – 20600 FURIANI 
RETALI Anne-Lise Chambre des 

Métiers  
Centre d’Aide à la 
Décision 

CFA - Route du Village – 20600 FURIANI 

GUERRINI Christine CRIJ Directrice  9 rue César Campinchi - 20200 BASTIA 
GIOVANNETTI Francesca CTC Direction de la 

Formation 
Boulevard Benoite Danesi – 20200 BASTIA 

LEYRIS Pierre DDJS Conseiller d’Education 
Populaire 

17 bis Boulevard Hyacinthe Montera – BP 347 - 20289 BASTIA Cedex 

POLETTI Marie-France CG2B Adjointe ASEF DISS – Les Terrasses du Fango – 20200 BASTIA 
PERISSE Nathalie CG2B Stagiaire DISS – Les Terrasses du Fango – 20200 BASTIA 
GIULIANI Patricia Inspection 

Académique 
Coordinatrice Immeuble Le Palais de la Mer – 5 bis rue Chanoine Leschi – BP 177 – 

20293 BASTIA Cedex 
GOUR Bernadette Education 

Nationale 
Coordinatrice 
Territoriale de 
Bastia/Balagne 

Collège Simon Vinciguerra – Boulevard Paoli – 20200 BASTIA 

TOMASI Dominique A Scalinata Directeur 2 Montée des Philippines – 20200 BASTIA  
VIAN Joël LOGIREM Responsable 22 rue César Campinchi - 20200 BASTIA 
ANZIANI Christiane Directrice Le Belvédère 2 Montée des Philippines – 20200 BASTIA 
MAURIZI Laetitia Directrice Maison de l’Emploi en 

Milieu Rural  
Maison des Services Départementaux – Route du Village – 20230 SAN 
NICOLAO 
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NOM Prénom 

 

 
Structure 

 
Fonction 

 
Adresse  

BELGODERE Nathalie Agent de 
développement 

Maison de l’Emploi en 
Milieu Rural  

Maison des Services Départementaux – Route du Village – 20230 SAN 
NICOLAO 

MELIKAN Anne MEDEF Coordinatrice Régionale 
Formation 
Professionnelle 

Maison du BTP - Quartier de l’Annonciade – 20200 BASTIA 

GIUDICELLI Bernard Mission Locale Directeur Ancien Collège de Montesoro – Avenue Paul Giacobbi – 20600 
BASTIA 

ACHILLI Laurence PAIO de 
Corté/Balagne 

Directrice A Rinascita di u Vecchju Corti – Rampe Sainte Croix – BP 1- 20250 
CORTE 

COLAS François Pôle Emploi Conseiller  Résidence Les Asphodèles – Bâtiment C – Quartier de l’Annonciade – 
20200 BASTIA  

MORETTI Michèle CG 2B Assistante 
administrative  

DISS - Maison des services départementaux – Route de Monticello – 
20220 ILE ROUSSE  

FAURE Caroline CG 2B Responsable 
Territoriale 

DISS - Maison des services départementaux – Route du Village – 
20230 SAN NICOLAO 

BEGHIN Nathalie CG 2B Responsable 
Territoriale 

DISS – Avenue Jean Nicoli – 20250 CORTE 

PAGES Patrick CG 2B Responsable Territorial DISS – Les Terrasses du Fango – 20200 BASTIA 
PIETRI Martine CCAS  Directrice Ancien Hôtel de Ville – Place du Marché – 20200 BASTIA  
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Ø Atelier « Métiers de la Mer » 
 

 
NOM Prénom 

 

 
Structure 

 
Fonction 

 
Adresse  

PAVY Michaël CCAS  Assistant Social Avenue du Commandant Marche – 20260 CALVI 
RICHARD Marie CG 2B Chef du Pôle Insertion et 

Logement 
DISS – Les Terrasses du Fango – 20200 BASTIA 

CACCIAGUERRA Marie-Antoinette CG 2B Chef de la section IAE DISS – Les Terrasses du Fango – 20200 BASTIA 
CASANOVA Nicole CG 2B Chef de la section prestations DISS – Les Terrasses du Fango – 20200 BASTIA 
PERISSE Nathalie CG2B Stagiaire DISS – Les Terrasses du Fango – 20200 BASTIA 
GIACOBBI Jean-Philippe CG2B Agent  Hôtel du Département – Rond-Point du Maréchal Leclerc - 

20405 BASTIA Cedex 
BATTESTINI Jean-Pierre CGT Secrétaire Départemental Maison des Associations – Rue San Angelo – 20200 BASTIA  
FILIDORI Jean-Christophe Corse Active Directeur Parc Technologique de Bastia – 20600 BASTIA  
GIOVANNETTI Francesca CTC Direction de la Formation Boulevard Benoite Danesi – 20200 BASTIA 
MONDOLONI Alexandra DDJS Professeur de sport 17 bis Boulevard Hyacinthe Montera – BP 347 - 20289 

BASTIA Cedex 
LUCIANI Joseph DDTEFP  Maison des Affaires Sociales – Forum du Fango – 20200 

BASTIA  
BOTTIN Marc CIO Directeur Avenue Paul Giacobbi – 20600 BASTIA 
MAURIZI Laetitia Directrice Maison de l’Emploi en 

Milieu Rural  
Maison des Services Départementaux – Route du Village – 
20230 SAN NICOLAO 

BELGODERE Nathalie Agent de 
développeme
nt 

Maison de l’Emploi en 
Milieu Rural  

Maison des Services Départementaux – Route du Village – 
20230 SAN NICOLAO 

COLAS François Pôle Emploi Conseiller  Résidence Les Asphodèles – Bâtiment C – Quartier de 
l’Annonciade – 20200 BASTIA  

DIDIER Marie-Paule Pôle Emploi Conseiller rSa Résidence Les Asphodèles – Bâtiment C – Quartier de 
l’Annonciade – 20200 BASTIA  

MARIANI Bernard Port de Clvi Directeur Capitainerie du Port Xavier Colonna – 20260 CALVI 
ROTTLER Françoise Préfecture  Adjointe au chef de bureau  Rond-Point du Maréchal Leclerc – 20405 BASTIA Cedex 
GIOVANNINI Pierre-André SNCM Directeur Régional Palais Consulaire – 20200 BASTIA  
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Ø Atelier « Insertion par l’Activité Economique en milieu rural » 
 

 
NOM Prénom 

 

 
Structure 

 
Fonction 

 
Adresse  

JEGOUZOT Pascal  ADAL2B Directeur Immeuble de la Mairie – 20231 VENACO 
RISTERUCCI Serge AIDE 2B Directeur Immeuble Albertini – Chemin de l’Usine à Gaz – 20200 BASTIA 
KERHERVE René AFPA   Quartier Porette - 20250 CORTE 
DEMEURE Samia ARSM Directrice adjointe Place de l’Ancienne Mairie – 20220 ILE ROUSSE 
ANGELI Corinne CCI Responsable d’activité Hôtel Consulaire – 20200 BASTIA  
CORAZZINI Marie-Catherine Chambre d’Agriculture Juriste 15 avenue Jean Zuccarelli – 20200 BASTIA  
PIANELLI Patrick Chambre des Métiers  3 rue Marcel Paul – 20200 BASTIA  
SANTONI Régine Compétences 2B  Résidence Sainte Lucie - La Tour – Entrée à côté du garage – 

20200 BASTIA 
FILIDORI Jean-Christophe  Corse Active Directeur Parc Technologique de Bastia – 20600 BASTIA  
PONZEVERA Jean-Marie ETTI-GEIQ Responsable 16 avenue Emile Sari – 20200 BASTIA  
PERISSE Nathalie CG2B Stagiaire DISS – Les Terrasses du Fango – 20200 BASTIA 
CACCIAGUERRA Marie-Antoinette CG 2B Chef de la section IAE DISS – Les Terrasses du Fango – 20200 BASTIA 
CASANOVA Nicole CG 2B Chef de la section 

prestations 
DISS – Les Terrasses du Fango – 20200 BASTIA 

DESCATOIRE Alain DDTEFP  Directeur adjoint Maison des Affaires Sociales – Forum du Fango – 20200 
BASTIA 

XUEREF Hervé Install’toit  Directeur Casatorra – RN 193 – 20620 BIGUGLIA 
ACHILLI Laurence PAIO de Corté/Balagne Directrice A Rinascita di u Vecchju Corti – Rampe Sainte Croix – BP 1- 

20250 CORTE 
MAURIZI Laetitia Directrice Maison de l’Emploi 

en Milieu Rural  
Maison des Services Départementaux – Route du Village – 20230 
SAN NICOLAO 

GHAZALI Mouris  Maison de l’Emploi 
en Milieu Rural  

Maison des Services Départementaux – Route du Village – 20230 
SAN NICOLAO 

COLAS François Pôle Emploi Conseiller  Résidence Les Asphodèles – Bâtiment C – Quartier de 
l’Annonciade – 20200 BASTIA  

DIDIER Marie-Paule Pôle Emploi Conseiller rSa Résidence Les Asphodèles – Bâtiment C – Quartier de 
l’Annonciade – 20200 BASTIA  

GRAZIETTI Maryline Pôle Emploi Conseiller rSa Résidence Les Asphodèles – Bâtiment C – Quartier de 
l’Annonciade – 20200 BASTIA  
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Ø Atelier « Contrat Unique d’Insertion »  
 

 
NOM Prénom 

 

 
Structure 

 
Fonction 

 
Adresse  

DOMINICI Maryse DDTEFP  Maison des Affaires Sociales – Forum du Fango – 20200 
BASTIA 

GIOVANNETTI Francesca CTC Direction de la Formation Boulevard Benoite Danesi – 20200 BASTIA 
COLAS François Pôle Emploi Conseiller  Résidence Les Asphodèles – Bâtiment C – Quartier de 

l’Annonciade – 20200 BASTIA  
FRATANI Marie-Claire CAF Action Sociale 7 Avenue jean Zuccarelli – 20200 BASTIA 
SAMARTINI Antoinette MSA   
SANTONI Régine Compétences 2B  Résidence Sainte Lucie - La Tour – Entrée à côté du garage – 

20200 BASTIA 
MAURIZI Laetitia Directrice Maison de l’Emploi en Milieu 

Rural  
Maison des Services Départementaux – Route du Village – 20230 
SAN NICOLAO 

RISTERUCCI Serge AIDE 2B Directeur Immeuble Albertini – Chemin de l’Usine à Gaz – 20200 BASTIA 
BATTESTINI Jean-Pierre CGT Secrétaire Départemental Maison des Associations – Rue San Angelo – 20200 BASTIA  
 
 

111



112



DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 306  1ERE REUNION 2010 

DISS 

REMISES GRACIEUSES SUR CREANCE 

 

Dans le cadre du suivi du versement de l’allocation personnalisée d’autonomie, le 
Département a constaté deux indus. Je soumets à votre examen les dossiers dont il s’agit : 

Ø Madame P. Marie  
 

Il a été constaté un trop perçu de  2.225,57 € sur l’allocation personnalisée 
d’autonomie  versée sur le compte de l’intéressée pour rémunérer un tiers en emploi direct.  
Cette somme  résulte d’écarts réguliers entre le montant de la prestation perçue et les 
justificatifs de dépense fournis. 

En conséquence, et conformément aux conclusions de l’enquête sociale versée au 
dossier, je vous propose de rejeter sa demande. 

Ø Madame A.  Marie-Dominique  
 

Il a été constaté un trop perçu de  6.447,37  € sur l’allocation personnalisée 
d’autonomie versée à l’intéressée pour employer un tiers en gré à gré. En effet, aucune 
déclaration n’a été transmise aux organismes compétents pour l’année 2008.  

En conséquence, et conformément aux conclusions de l’enquête sociale versée au 
dossier, je vous propose de rejeter sa demande. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Paul GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 307  1ERE REUNION 2010 

DISS 

AIDE SOCIALE A L'ENFANCE ET A LA FAMILLE 

 
Ø Mission locale départementale 

 
Le Préfet de Haute-Corse, nous saisit sur la création d’un mission locale rurale 

(MILO). 
 
Je souhaite, suite aux vœux de nos collègues, examiner ce dossier délicat. 
 
La circulaire de la Direction générale à l’emploi et à la formation professionnelle 

(D.G.E.F.P.) relative à l’insertion professionnelle et sociale des jeunes a défini un droit à 
l’accompagnement, organisé par l’Etat. Ce droit est institué par les articles L.322-4-17-1 à 
L.322-4-17-4 du code du travail au profit des jeunes de 16 à 25 ans révolus, éloignés de 
l’emploi. Pour l’exercice de ce droit, il est créé un contrat d’insertion dans la vie sociale 
(CIVIS) qui prévoit, en particulier, un accompagnement personnalisé et renforcé pour les 
jeunes sans qualification (niveau de formation V bis et VI). 

 
Les missions locales pour l’insertion sociale et professionnelle des jeunes (MILO) 

sont des structures de type associatif réunissant l’Etat et les collectivités locales. Elles ont été 
créées à partir de 1982 et sont actuellement au nombre de 458 en France. Leur but est 
l’insertion sociale et professionnelle des jeunes âgés de 16 à 25 ans. 

 
A côté des MILO, il existe des permanences d’accueil d’information et d’orientation 

(P.A.I.O.) n’ayant pas d’existence juridique qui reposent sur des associations existantes. 
 
En Corse, on dénombre 3 MILO : Bastia-Balagne, Porto-Vecchio - Sud Corse et 

Ajaccio, et 1 P.A.I.O. : Corte-Plaine Orientale. 
 
Les MILO exercent une mission de service public pour l’emploi et l’insertion des 

jeunes et elles sont reconnues par le code du travail dans son article L.6314. Cet article 
rappelle que les missions locales doivent lever les obstacles à l’embauche de jeunes et 
développer ou restaurer l’autonomie des personnes dans la conduite de leur parcours 
d’insertion en fonction de la situation du marché du travail et des besoins de recrutement 
identifiés localement. 
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Les MILO sont chargées de mettre en œuvre le nouveau droit à l’accompagnement 
qui s’exerce dans le cadre du contrat d’insertion dans la vie sociale (CIVIS) signé par les 
missions locales au nom de l’Etat et qui permet d’englober l’ensemble des droits que les 
jeunes acquièrent, mais également l’ensemble de leurs devoirs posés pour atteindre l’objectif 
de leur insertion professionnelle durable. 

 
Le réseau des MILO est devenu un acteur essentiel des politiques menées en vue de 

l’inclusion sociale et professionnelle des jeunes ; par sa mobilisation, il permet la mise en 
œuvre de projets structurants et innovants en direction du public jeune. 

 
Par création de mission locale, on entend la transformation d’une P.A.I.O. ou le 

regroupement de plusieurs P.A.I.O. en une mission locale. Par contre, l’élargissement du 
territoire d’une mission locale intégrant celui d’une P.A.I.O. existante n’entre pas dans le 
cadre de cette procédure. 

 
La fiche de procédure de création d’une mission locale annexée à la circulaire 

de la D.G.E.F.P. n° 2005-09 du 19 mars 2005 précise que le dossier de création doit 
être examiné suivant les critères relatifs au nombre de jeunes demandeurs d’emploi de 
16 à 25 ans du ressort territorial, à l’effectif de la structure qui doit au moins avoir 7 
équivalents temps plein (E.T.P.) dont 5 conseillers en insertion et réaliser un nombre 
moyen de 3,5 entretiens par jeune et par an. 

 
Ø Etat des lieux 
 
§ La Haute-Corse et les Départements comparables 

 
La Haute-Corse, Département de 158 400 habitants est de strate à peu près 

équivalente aux Départements suivants : 
05 – Hautes Alpes  130 749 
09 – Ariège  146 283 
12 – Aveyron  273 380 
23 – Creuse  123 395 
32 – Gers  181 374 
46 – Lot  169 533 
48 – Lozère  76 806 
 
Ces sept Départements ont organisé leur dispositif d’insertion des jeunes autour 

d’une seule mission locale départementale intégrée au réseau des MILO. 
 
Les départements d’Outre-Mer qui sont de strate plus importante ont une 

organisation similaire : 
 
971 – Guadeloupe  400 736 
973 – Guyane  205 954 
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En Haute-Corse, on identifie quatre bassins d’emplois : 
 
- Bastia et le nord de la plaine orientale  103 475 habitants 
- Ghisonaccia  19 596 habitants 
- Calvi - Ile Rousse  19 395 habitants 
- Corte  15 933 habitants 
 
Le bassin d’emploi Bastia et celui du nord de la plaine orientale regroupe 65,32% de 

la population et trois autres bassins plus petits concentrés, Ghisonaccia (12,37%), Balagne 
(12,24 %) et Corte (10,05 %). 

 
Ces quatre bassins d’emplois sont couverts par la MILO de Bastia - Balagne     

(77,56 %) et la P.A.I.O. de Corte - plaine orientale (22,42 %). 
 
La MILO de Bastia-Balagne représente en E.T.P., 14 personnes dont 3 sur Calvi et la 

P.A.I.O. de Corte - Ghisonaccia 2 ½ E.T.P. ce qui fait en tout 16 ½ E.T.P. pour couvrir 
l’ensemble du Département. 

 
 
§ Entrées dans le CIVIS sur la région Corse par Département et structure 

 
548 jeunes sont entrés dans le dispositif CIVIS en Région Corse : 
 
134 par la MILO d’Ajaccio 
102 par la MILO de Porto-Vecchio 
279 par la MILO de Bastia 
 33 par la P.A.I.O. de Corte 
 
106 jeunes ayant bénéficié d’un accompagnement dans le cadre du CIVIS par la 

MILO de Bastia ont trouvé un emploi durable et 11 pour la P.A.I.O. de Corte. Ces chiffres 
doivent être tempéré par les effectifs des bassins d’emplois. 

 
Ø Opportunité de la création d’une seconde MILO rurale 
 
Aujourd’hui se pose la question de la création d’une MILO couvrant le territoire de 

la P.A.I.O. de Corte-Ghisonaccia ou de l’élargissement au territoire départemental de la 
MILO de Bastia et, de ce fait, de bénéficier d’une équipe de professionnels performants en 
ingénierie de projet au service de l’insertion des jeunes. 

 
A l’examen du cadre fixé par l’Etat, on constate que le contexte économique et social 

local (nombres d’habitants, offres d’emplois pauvres en milieu rural, etc.), que la situation des 
jeunes sur le territoire (moins de 1 000 jeunes sur les deux bassins d’emplois de Corte et de la 
Plaine), et les entrées dans le dispositifs CIVIS ne plaident pas pour la viabilité d’une MILO 
autonome sur ce territoire est difficilement envisageable. 

 
La création d’une nouvelle structure, posera la question du recrutement d’un 

directeur et au moins une secrétaire ou une assistante, soit au minimum deux postes 
supplémentaires à créer, alors qu’ils pourraient être mutualisés dans le cadre d’une structure 
départementale. Aussi, il semble légitime de nous demander qui financera ces demandes 
supplémentaires. 
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Ø  Conclusion 
 

La Haute-Corse dispose de deux structures chargées de mettre en œuvre l’insertion 
sociale et professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans demandeurs d’emplois.  

Le plus important en nombre d’habitants et en entreprises fournissant des offres 
d’emplois est le bassin de Bastia qui a des liens forts avec le nord de plaine orientale 
correspondant à la zone d’intervention de la MILO de Bastia. 

L’autre espace territorial plus rural est couvert par une P.A.I.O. et, en terme d’entrée 
dans le dispositif du CIVIS, on observe une différence importante 279 jeunes pour la MILO 
de Bastia contre 33 pour la P.A.I.O.. 

Cette différence d’importance est capitale dans le choix qui va être opéré de créer 
une nouvelle MILO ou bien d’élargir la zone d’intervention de l’actuelle MILO de Bastia-
Balagne et de créer ainsi une MILO Départementale comme l’ont fait d’autres départements 
de strate similaire. 

L’argument majeur qui pèserait pour une orientation vers la décision d’élargissement 
est avant tout l’argument économique et managérial car la nouvelle structure bénéficie de 
toute l’expérience de la MILO de Bastia-Balagne dans le domaine de l’ingénierie de projet, de 
la connaissance du tissu économique et du réseau qu’elle a créé depuis des années dans le 
monde de l’entreprise et de la formation. 

De plus, à la lecture des termes de la procédure de création d’une MILO que l’Etat a 
lui-même posé à ses services au travers de la circulaire 2005-09 du 19 mars 2005, il serait 
difficile d’avoir au moins 7 E.T.P. dont 5 conseillers en insertion. En tout cas cela ne 
correspond pas à l’effectif actuel de la P.A.I.O. qui couvre ce territoire. 

Là, ainsi il faudra reposer la question des effectifs et de leur financement. 

L’ensemble des éléments techniques et juridiques recueillis ainsi que financiers 
semble plutôt plaider en faveur d’une mission locale départementale. 

 
Ø Projet de charte constitutive du G.I.P. « Maison des adolescents de la Haute-

Corse 
 

Lors de la dernière réunion du 10 décembre 2009, notre Assemblée s’est prononcée 
sur le principe d’une adhésion au G.I.P. qui va gérer la Maison des adolescents de la Haute-
Corse.  

Le G.I.P. ainsi constituer pour une durée aura son siège social au Centre hospitalier 
et, cette durée est renouvelable par tacite reconduction. 

L’objet de ce G.I.P. est de mettre en place un lieu ressource pour la prévention, le 
bien être et la santé des adolescents et jeunes adultes (12 à 21 ans) grâce à une prise en charge 
pluridisciplinaire, cohérente et continue sur le département de la Haute-Corse en 
complémentarité avec les autres structures. 

L’assemblée générale du G.I.P. constituée des deux représentants par établissements 
ou instance élira son Président et son suppléant. 
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Sur proposition du Président, le conseil d’administration du groupement nomme un 
Directeur qui ne peut avoir la qualité d’administrateur. 

 

Le conseil d’administration sera éclairé par un conseil technique qui émet un avis sur 
les activités proposées et le choix des experts. 

L’assemblée générale établit un règlement intérieur du groupement opposable au 
membres qui précise les modalités de fonctionnement de l’assemblée (vote, quorum…). 

Concernant la contribution financière des membres du G.I.P., elle peut revêtir 
plusieurs formes : 

- Participation financière au budget, 

- Mise à disposition de locaux, 

- Mise à disposition de matériels qui restent propriété du membre, 

- Mise à disposition de personnels, 

 

Je vous propose que nous participions au financement dans la limite de notre 
engagement dans le réseau de santé mentale « RESADO 2B » qui devrait intégrer la Maison 
des adolescents, à savoir 50.000 € par an et un cadre socio-éducatif mis à disposition. 

 

Vous trouverez en annexe le projet de G.I.P. que je vous propose d’adopter. 

 
Ø Subvention de fonctionnement du Réseau Euro-méditerranéen en faveur des 

Mineurs Isolés 

Notre Département est résolument engagé avec d’autres collectivités du pourtour 
dans un réseau d’échange et de mise en commun des pratiques pour venir en aide aux mineurs 
isolés qui arrivent sur notre territoire. 

Nos partenaires par la confiance qu’il nous témoigne m’ont élu Président du comité 
exécutif du réseau qui se structure et qui est amené à grandir sans nul doute. 

Pour assurer son fonctionnement, chaque collectivité apporte sa contribution 
financière et je vous propose de bien vouloir fixer pour 2010 notre contribution financière à  
15.000 €. 

 
 
Ø Subvention de fonctionnement au Service d’Action Educative Spécialisé 2B 

Depuis plusieurs années, « l’association départementale jeunes errants 2B » gère un 
service d’action éducative spécialisé qui prend en charge un population de jeunes issus de 
l’immigration et qui se trouvent en situation d’isolement sur notre territoire. 
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Ce service est composé d’un agent administratif et d’accueil et de deux travailleurs 
sociaux qui interviennent à la demande de la Direction des interventions sociales et                                                                                                                                                                                                                                                    
sanitaires sur l’ensemble du Département. 

Leur action apporte une plus value et complète l’action de nos services qui se 
trouvent parfois démuni face à cette population spécifique. 

Comme en 2009, je demande de fixer la subvention que notre Collectivité leur 
attribue pour le fonctionnement du service à 40.000 € 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Paul GIACOBBI 
 

crédits inscrits 
 
Dépenses 
Chapitre 011  40.000 € 
Chapitre 65  65.000 € 
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ANNEXE AU RAPPORT N°  307   « AIDE SOCIALE A L’ENFANCE » 

 
 

PROJET DE CHARTE CONSTITUTIVE DU GIP : 

 «  MAISON DES ADOLESCENTS DE LA HAUTE CORSE » 

 

 
 

 

TITRE I – CONSTITUTION  

 

ARTICLE 1 - CREATION  

Il est constitué par le Conseil Général de la Haute Corse représenté par Paul Giacobbi, son 

Président, le RESAMAD représenté par Sylvain De Lucia, son Président et le Centre 

Hospitalier de Bastia, représenté par son Directeur,  Monsieur Jean Pierre Peron, le 

Groupement d’Intérêt Public, ci-après désigné « GIP- MAISON DES ADOLESCENTS DE 

LA HAUTE CORSE», régi par les textes en vigueur et par la présente convention. 

 

 

ARTICLE 2 - DENOMINATION  

La dénomination du groupement est :  

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC –MAISON DES ADOCLESCENTS DE LA HAUTE 

CORSE  ci-après désigné « GIP – Maison des Ados».  

 

ARTICLE 3 – PERSONNALITE MORALE DU GROUPEMENT  

Le GIP constitue une personne morale de droit public. Il poursuit un but non lucratif.  

Après approbation par le Préfet de la Haute Corse, le GIP dispose de la personnalité morale à 

la date de la publication de cette approbation au recueil des actes administratifs.  

 

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL  

Le GIP a son siège social dans les locaux suivants : Centre Hospitalier de Bastia. BP 680 

20604 BASTIA CEDEX 

Celui-ci pourra être transféré en tout autre lieu par décision de l’assemblée générale.  
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ARTICLE 5 - DUREE  

Le groupement est constitué pour une durée de six ans, qui prend effet à compter de la date de 

publication de l’approbation de la convention constitutive au recueil des actes administratifs.  

Cette durée est renouvelable par tacite reconduction.  

La non- reconduction du groupement pourra résulter d’une décision unanime de ses membres 

ou du retrait ou de l’exclusion de membres rendant impossible la poursuite du Groupement.  

 

ARTICLE 6 – OBJET  

Mettre en place un lieu ressource pour la prévention, le bien être et la santé des adolescents et 

jeunes adultes (12 à 21 ans) grâce à une prise en charge pluridisciplinaire, cohérente et 

continue sur le département de la Haute-Corse en complémentarité avec les structures 

existantes tel que cela est décrit dans le règlement intérieur. 

 
TITRE II – ADHESION, DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES  

 

ARTICLE 7 – ADHESION DES MEMBRES  

Le GIP entend conférer à ses membres des droits représentatifs de leur engagement.  

Le GIP est constitué sans capital.  

 

ARTICLE 8 – ADMISSION – EXCLUSION – RETRAIT  

 

8.1 – ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES  

L’admission est soumise à l’approbation de l’assemblée générale.  

Tout nouveau membre est réputé adhérer aux dispositions de la présente convention ainsi qu’à 

toutes les décisions déjà prises par les instances du groupement et qui s’appliqueraient aux 

membres de celui-ci. Toute admission fera l’objet d’un avenant à la présente convention. Cet 

avenant sera soumis pour approbation au Préfet de la Haute Corse et publié au recueil des 

actes administratifs.  

 

8.2 – EXCLUSION D’UN MEMBRE  

L’exclusion d’un membre du GIP résulte d’une décision motivée prise à l‘unanimité des 

membres de l’assemblée générale.  

 

8.3 – RETRAIT D’UN MEMBRE  
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8.3.1 – Retrait volontaire du GIP  

Le membre du groupement désirant se retirer doit notifier son intention à l’administrateur du 

Groupement par courrier recommandé avec demande d’avis de réception, 6 mois au moins 

avant la clôture de l’exercice au terme duquel interviendra son retrait.  

L’administrateur en avise aussitôt chaque membre ainsi que le Préfet de la Haute Corse et 

soumet la décision à l’assemblée générale lors de sa prochaine réunion.  

L’assemblée générale constate par délibération la volonté de retrait du membre. Elle 

détermine les conditions dans lesquelles l’activité menée en commun pour le compte des 

membres peut être continuée.  

Le retrait volontaire d'un membre donne lieu à la rédaction d'un avenant à la convention 

constitutive dont l’acte d’approbation sera publié au recueil des actes administratifs.  

 

8.3.2 – Retrait d’office du GIP  

Tout membre du groupement cesse d'en faire partie et est réputé démissionnaire d'office dans 

les cas suivants :  

• Lorsqu’il cesse pour quelque cause que ce soit d'avoir la qualité juridique requise 

• Par l'effet de la dissolution de l'établissement membre du groupement,  

• Dans le cas de retrait par le Conseil régional de l’autorisation de l’ IFSI adossé à 

l’établissement membre du groupement.  

La démission d'office est constatée par une décision de l’assemblée générale du groupement, 

laquelle modifie corrélativement la convention constitutive du groupement.  

Le retrait d'office d'un membre donne lieu à la rédaction d'un avenant à la convention 

constitutive dont l’acte d’approbation sera publié au recueil des actes administratifs.  

 

ARTICLE 9 – OBLIGATION DES MEMBRES  

Les membres s’engagent à participer activement à la réalisation des objectifs du GIP et à 

assurer les missions qui peuvent leur être confiées dans ce cadre.  

Les membres s’engagent à respecter de plein droit les dispositions de la présente convention 

constitutive et ses avenants éventuels, ainsi que toutes décisions applicables aux membres du 

Groupement qui peuvent leur être opposées.  

Dans leurs rapports entre eux, les membres, sont tenus aux obligations du GIP.  

 

 

ARTICLE 10 – COMMUNICATION DES INFORMATIONS  
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Chacun des membres s’engage à communiquer aux autres toutes les informations qu’il détient 

et qui sont nécessaires à la réalisation de l’objet du GIP.  

 

TITRE III – FONCTIONNEMENT DES INSTANCES  

 

ARTICLE 11 – ASSEMBLEE GENERALE  

 

12.1- COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

L’assemblée générale se compose de deux représentants par établissement ou instance, 

désignés par leur représentant légal.  

 

11.3. – DELIBERATIONS  

L’assemblée délibère sur les questions suivantes :  

1. La définition de la politique du GIP ;   

2. L’élection, la nomination, le renouvellement et la révocation du président, la désignation du 

secrétaire de séance ;  

3. Toute modification de la convention constitutive ;  

4. La modification du lieu siège du GIP ;  

5. L’établissement ou la modification du règlement intérieur ;  

6. L’admission ou l’exclusion d’un membre ; 

7. La prorogation, dissolution du GIP ainsi que les mesures nécessaires à sa liquidation ;  

8. Les modalités selon lesquelles chacun des membres s'engage à communiquer aux autres 

toutes les informations nécessaires à la réalisation de l'objet du groupement.  

Tout ce qui n’est pas expressément réservé à l’approbation de l’assemblée générale relève de 

la compétence du Directeur.  

Les décisions prises par l’assemblée générale, consignées dans un procès verbal de réunion, 

engagent les membres du GIP.  

Les instances des établissements membres du groupement sont tenues régulièrement 

informées des décisions de l’assemblée.  

 

ARTICLE 12 – PRESIDENT DU GIP  

Le président du GIP et son suppléant seront désignés lors de l’assemblée générale 

constitutive. 
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ARTICLE 13 -  LE DIRECTEUR DU GIP 

Sur proposition du Président, le Conseil d'Administration nomme un directeur qui ne peut 

avoir la qualité d'administrateur. 

Le directeur assure le fonctionnement courant du groupement d'intérêt public.  

Il assure les fonctions d’ordonnateur des recettes et des dépenses du Groupement. 

Dans les rapports avec les tiers, le directeur engage le groupement d'intérêt public pour 

toutacte entrant dans l'objet du groupement dans le cadre de sa délégation fixée par le Comité 

technique. 

Il assiste aux réunions de l'Assemblée Générale et du Comité technique avec voix 

consultative.  

 

ARTICLE 13- COMITE TECHNIQUE 

Sur proposition du Conseil d'Administration, un comité technique sera mis en place. 

Sa composition et ses règles de fonctionnement figurent dans le règlement intérieur. 

Il émet un avis sur les activités proposées par le groupement et le choix des experts membres 

des groupes techniques. Son Président assiste de droit aux réunions de l'Assemblée Générale 

et du Conseil d'Administration avec voix consultative. 

 

 

 

TITRE IV – DISPOSITIONS DIVERSES  

 

ARTICLE 15 – REGLEMENT INTERIEUR  

L’assemblée établit un règlement intérieur opposable à chacun des membres.  

Il doit être approuvé par l’assemblée générale. 

Toute modification doit faire l’objet d’un vote de l’assemblée générale. 

Le règlement intérieur  précise les modalités de fonctionnement de l’assemblée générale et du 

comité technique  (vote, quorum…) chargé d’assister le directeur dans sa tâche. Il détermine 

les  compétences de chacun des organes du GIP. 

 

ARTICLE 16 – MODIFICATIONS DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE  

La présente convention constitutive pourra être modifiée par l’assemblée générale des 

membres statuant à l’unanimité.  
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ARTICLE 17: MODALITES DE PARTICIPATION DES PARTENAIRES 

 

La contribution des membres du GIP peut revêtir plusieurs formes : 

• Participation financière au budget annuel 

• Mise à disposition de locaux 

• Mise à disposition de matériels qui restent propriété du membre 

• Mise à disposition de personnels 

 

Le Comité technique se réunit au moins deux fois par an et aussi souvent que l'intérêt du 

groupement l'exige sur la convocation du président ou à la demande de la moitié de ses 

membres. 

Le Président du Comité technique et le Directeur peuvent inviter des personnalités qualifiées 

siégeant avec voix consultative. 

 

 

ARTICLE 18– DISSOLUTION  

Le Groupement est dissout de plein droit par l’arrivée du terme de sa durée contractuelle, par 

la résiliation ou l’extinction de son objet, sauf prorogation. 

Il peut aussi être dissout : 

• par abrogation de l’acte d’approbation, pour justes motifs ; 

• par décision de l’Assemblée générale. 

 

ARTICLE 19 - LIQUIDATION 

La dissolution du Groupement entraîne sa liquidation. La personnalité morale du Groupement 

subsiste jusqu’à la conclusion de cette liquidation. 

 

ARTICLE 20 – CONDITION SUSPENSIVE 
La présente convention est conclue sous réserve de son approbation par l’autorité 

administrative qui en assure la publicité conformément à l’article 2 du décret du 19 janvier 

1993. 

 
* les documents annexés aux rapports 
ne pas oublier de mentionner dans la fiche l’existence des documents annexes 
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4EME COMMISSION 

____________________ 

COMMISSION DE L'AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE 

& 

DES AFFAIRES RURALES 

 





DIPARTIMENTU DI CISMONTE 

CUNSIGLIU GENERALE 

N° 401 - 106 1A REUNIONE 2010 

DID 

PRUGRAMMA A.E.P. / RISANAMENTU È INTERVENZIONI  
VICINU À E CUMUNE 

 

In quant’à l’intervenzioni à prò di e cumune, u primu prugramma 2010 elaburatu da 
l’agenza di l’acqua hè ghjuntu à u Dipartimentu. Dunque, ci vole à individualizà i crediti 
ghjuvendu à l’operazioni d’A.E.P./Risanamentu ritenute nentr’à i cuntratti tripartitu è F.S.R.-
bipartitu.  

Bisogna ancu à individualizà i crediti pè l’intervenzione à prò di e cumune in fattu 
d’assestamentu di a reta stradale, d’intercumunalità è di lume publicu. 

A lista di st’operazioni hè ramentata in i tavuloni distribuiti durante a seduta. 

Vi pregu di vulenne deliberà. 

 

Paulu GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 401 - 106 1ERE REUNION 2010 

DID 

PROGRAMME A.E.P. / ASSAINISSEMENT ET INTERVENTIONS  
AUPRES DES COMMUNES 

Dans le cadre des interventions en faveur des communes, le premier programme 
2010 élaboré par l’agence de l’eau est parvenu au Département. Il convient donc 
d’individualiser les crédits affectés aux opérations d’A.E.P./Assainissement retenues au titre 
des contrats tripartite et F.S.R.-bipartite.  

Il convient également, d’individualiser les crédits nécessaires à l’intervention en 
faveur des communes en matière d’aménagement de la voirie, d’intercommunalité et 
d’éclairage public. 

La liste de ces opérations est retracée dans les tableaux distribués en séance. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 107  1ERE REUNION 2010 

DID 

INTERVENTION EN FAVEUR DU MONDE ASSOCIATIF 

 

Dans le cadre de l’exercice 2010,  l’Assemblée départementale a mis en place les 
crédits nécessaires à l’intervention du Département en faveur du monde associatif en matière 
économique, sportive, culturelle, environnementale, rurale et sociale. 

La liste des propositions d’individualisation, sur la base des dossiers parvenus à ce 
jour au Département et dont l’instruction a été effectuée, vous sera remise en séance. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
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5EME COMMISSION 

____________________ 

COMMISSION DE L'ENVIRONNEMENT, 

 DE LA CULTURE 

& 

DU CADRE DE VIE 

 





DIPARTIMENTU DI CISMONTE 

CUNSIGLIU GENERALE 

N° 501  1A REUNIONE 2010 

DID 

CULLABURAZIONE CÙ L'EDUCAZIONE NAZIUNALE 

Dapoi anni è anni a nostra Cullettività cunduce una pulitica culturale ambiziosa  
mettendu in ballu ogni annu un prugramma di più di 100 azzioni annuali. 

Bramemu à parte da a scola ch’ella ci sia un’educazione culturale di i zitelli 
cismuntinchi, cuncepita è urganizata à prò di tutti. Cusì, ghjè cù l’Educazione naziunale, per 
mezu di una cunvenzione fissendu l’ogettivi da tuccà pè u sviluppu educativu è culturale di i 
publichi sculari, chì a nostra Cullettività brama di cuntinuà à raziunalizà a so intervenzione. 

A nova cunvenzione permetterà dinù di fà avvicinassi ancu di più e pulitiche culturali 
di l’Ispezzione accademica di Cismonte è di u Dipartimentu, pè chì l’accessi à a cultura sianu 
menu spari è fà ch’ella sia à listessu livellu l’ufferta culturale trà e zone rurali è e zone urbane. 

A cunvenzione ch’o vi dumandu d’accunsente, vi serà distribuita durante a seduta. 
 

Vi pregu di vulenne deliberà. 

 

Paulu GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 501  1ERE REUNION 2010 

DID 

PARTENARIAT AVEC L'EDUCATION NATIONALE 

Depuis de nombreuses années notre Collectivité mène une politique ambitieuse en 
matière culturelle, qui se traduit chaque année par la mise en œuvre d’un programme de plus 
de 100 actions annuelles. 

Cette volonté d’éducation culturelle des enfants de notre département, conçue et 
organisée au profit de tous, commence à l’école. Ainsi c’est avec l’Education nationale, à 
travers une convention qui fixera les objectifs à atteindre en terme de développement éducatif 
et culturel des publics scolaires, que notre Collectivité souhaite poursuivre la rationalisation 
de son intervention. 

La nouvelle convention permettra également d’instaurer une convergence plus étroite 
entre les politiques culturelles de l’Inspection académique de la Haute-Corse et du 
Département, afin de réduire les inégalités d’accès à la culture et de rééquilibrer l’offre 
culturelle entre les zones rurales et les zones urbaines 

Vous trouverez, versée en séance, la convention que je soumets à votre approbation. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 

CONSEIL GENERAL  

N° 107  1ERE REUNION 2010 

DID 

INTERVENTION EN FAVEUR DU MONDE ASSOCIATIF 

 

Dans le cadre de l’exercice 2010,  l’Assemblée départementale a mis en place les 
crédits nécessaires à l’intervention du Département en faveur du monde associatif en matière 
économique, sportive, culturelle, environnementale, rurale et sociale. 

La liste des propositions d’individualisation, sur la base des dossiers parvenus à ce 
jour au Département et dont l’instruction a été effectuée, vous sera remise en séance. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

Paul GIACOBBI 
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